
 

 

 

 

 

Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins - Conseil Communautaire du 17 mars 2023 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 17 MARS 2023 

SÉANCE ORDINAIRE 

 

L’an deux mille vingt-trois et le dix-sept mars à neuf heures, le Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Cannes Pays de 
Lérins (C.A.C.P.L.), dûment convoqué, s’est assemblé en séance ordinaire au sein de la salle du Conseil Communautaire située en la Mairie 
annexe de la Ville de Cannes, 31 boulevard de la Ferrage, sous la présidence de M. David LISNARD. 
 
M. LISNARD.- Je déclare la séance ouverte et procède à l'appel nominal. 

 
Etaient présents : 
M. David LISNARD    M. Jean-Pierre PANSIER    M. Jacques NESA                 
M. Sébastien LEROY    Mme Sophie INGALLINERA   M. Marc OCCELLI                        
M. Yves PIGRENET   M. André FRIZZI                      Mme Stéphanie DONNET ANDRIVON  
M. Georges BOTELLA                                   Mme Mireille BOISSY                Mme Chantal CHASSERIAUD 
M. Christophe FIORENTINO  Mme Ana-Paula MARTINS DE OLIVEIRA  M. Gilles GAUCI 
Mme Odile GOUNY-DOZOL  M. Christian TARICCO   Mme Muriel BERGUA     
M. Jean-Michel ARNAUD  Mme Apolline CRAPIZ   M. Eric CHAUMIER    
M. Gilles CIMA                   Mme Magali CHELPI-DEN HAMER    Mme Marie TARDIEU 
Mme Emma VERAN                                       M. Haroutioun AINEJIAN    M. Charles BAREGE 
Mme Noémie DEWAVRIN                             Mme Muriel DI BARI   Mme Fleur FRISON ROCHE 
Mme Véronique PIEL                             M. Bernard ALENDA   M. Christophe ULIVIERI 
Mme Marie POURREYRON  Mme Michèle ALMES                           Mme Maryse IMBERT 
M. Jacques GAUTHIER                                M. Didier CARRETERO            Mme Françoise DUHALDE-GUIGNARD 
Mme Béatrice GIBELIN                             Mme Monique GARRIOU      

   
formant la majorité des membres en exercice. 
 
Etaient excusés : 
M. Richard GALY qui avait donné pouvoir à Mme Fleur FRISON ROCHE. 
Mme Françoise BRUNETEAUX qui avait donné pouvoir à M. Gilles CIMA. 
Mme Joëlle ARINI qui avait donné pouvoir à Mme Béatrice GIBELIN. 
M. Nicolas GORJUX qui avait donné pouvoir à M. Jean-Pierre PANSIER. 
M. Frank CHIKLI qui avait donné pouvoir à Mme Véronique PIEL. 
Mme Charlotte CLUET qui avait donné pouvoir à Mme Marie POURREYRON. 
M. Grégori BONETTO qui avait donné pouvoir à Mme Noémie DEWAVRIN. 
M. Thomas DE PARIENTE qui avait donné pouvoir à M. Jean-Michel ARNAUD. 
M. Jean-Marc CHIAPPINI qui avait donné pouvoir à M. André FRIZZI. 
M. Eric CATANESE qui avait donné pouvoir à M. Christian TARICCO. 
Mme Michèle TABAROT qui avait donné pouvoir à M. Yves PIGRENET. 
M. Bruno PEBEYRE qui avait donné pouvoir à M. Bernard ALENDA. 
Mme Florence ROMIUM qui avait donné pouvoir à Mme Muriel DI BARI. 
Mme Véronique VOULLEMIER qui avait donné pouvoir à M. Didier CARRETERO. 
M. Mike CASTRO-DEMARIA qui avait donné pouvoir à M. Georges BOTELLA. 
Mme Christine LEQUILLIEC qui avait donné pouvoir à Mme Muriel BERGUA. 
M. Patrick PEIRETTI qui avait donné pouvoir à M. Gilles GAUCI. 
Mme Julie FLAMBARD qui avait donné pouvoir à M. Charles BAREGE. 
Mme Denise LAURENT qui avait donné pouvoir à Mme Apolline CRAPIZ. 
M. Guy LOPINTO qui avait donné pouvoir à Mme Ana-Paula MARTINS DE OLIVEIRA. 
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Etait absent : 
M. Franck GALBERT. 
 
M. LISNARD.- Le quorum est réuni, nous pouvons valablement délibérer. 

 
Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 16/12/2022  
 
M. LISNARD.- Vous avez reçu le procès-verbal de la séance du 16 décembre dernier. Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote.  
 
Qui est contre ? Qui s'abstient ? 
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Communautaire du 16 décembre 2022 est adopté à l’unanimité. 
 
Listes des décisions communautaires prises en application des articles L. 5211-10 et L. 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 
 
Liste des marchés publics et avenants suite à la délibération du Conseil Communautaire n° 7 du 17 juillet 2020 et en application des 
articles L. 5211-2 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
M. LISNARD.- Vous avez reçu la liste des décisions communautaires et celle des marchés publics et avenants, comme à chaque séance. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 

 
Désignation du secrétaire de séance en application des articles L. 5211-1 et L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
M. LISNARD.- En l’absence de Grégori BONETTO, Emma VERAN se proposait d’être secrétaire de séance.  
 
Y a-t-il des oppositions ? (Pas d’opposition) 
 
Mme Emma VERAN est désignée secrétaire de séance à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Vous l'avez constaté dans les délibérations que nous allons examiner, il y a, comme souvent, et cela prouve notre approche 
méthodique, volontariste et organisée, un certain nombre d'actions environnementales liées aux transports, à la transition énergétique, à la 
protection de la Méditerranée, à la préservation de notre écosystème et aux déchets. C'est d'ailleurs, en teasing de ce que nous évoquerons 
tout à l'heure pour le Débat d'Orientations Budgétaires, une des caractéristiques majeures de notre Communauté d'agglomération, compte tenu, 
d'une part, des compétences obligatoires qui sont celles des Communautés d'agglomération en France et, d'autre part, de notre appétence 
écologique et environnementale depuis des années - avant que cela devienne, malheureusement, un totem politique -, mais compte tenu aussi 
de la singularité de notre territoire qui est fait de secteurs très urbanisés, mais aussi très collinaires et très naturels également avec le massif de 
l'Estérel, les Iles de Lérins, la Croix des Gardes et, surtout, de notre lien direct à la Méditerranée. La Communauté d’agglomération déploie une 
action qui souvent d'ailleurs est pionnière en France sur le plan environnemental. 
 
Pourquoi vous disais-je que c'est une sorte de teasing pour aborder le Débat d’Orientations Budgétaires ? Parce que ce sont des compétences 
obligatoires ou/et choisies qui ont, hélas, une grande dynamique de dépenses et de charges. 
 
Aujourd'hui, personne en France, y compris le Gouvernement lorsqu'il dépose des textes sur la transition énergétique comme le texte en cours 
de promulgation après son passage au Conseil Constitutionnel - lequel a émis de nombreuses réserves le 9 mars dernier, de mémoire - sur 
l'accélération de la transition énergétique, n’évoque l’économie de tout cela, le financement de tout cela. 
 
Les compétences qui sont les nôtres (les transports, les déchets, l'assainissement, la responsabilité de la transition énergétique, la lutte contre 
les risques majeurs et notamment la GEMAPI et donc, les actions sur le trait de côte), sont en réalité des transferts qui ont été faits dans une 
grande mesure de l'État vers le bloc communal, en l'occurrence ici vers la Communauté d'agglomération, sans transferts financiers. Il peut y 
avoir des subventions importantes, on le voit sur certaines actions environnementales, mais jusqu'alors c’étaient des financements à 100 % 
État.  
Je pourrais dire, par les fonctions de l'AMF (Association des Maires de France) que j’exerce que, par exemple, toute la problématique des 
berges des cours d'eau a été transférée aux agglomérations ; il y avait un no man's land juridique avant, mais ce n'était absolument pas une 
compétence communale. 
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On a donc une dynamique de responsabilité, une dynamique de charges sur les 30 ou 40 prochaines années, puisqu'on se retrouve 
responsables, in concreto, comme on dit en droit, de la lutte contre le réchauffement climatique, ce qui, à l'échelle d'une agglomération, est 
compliqué. Vous le constatez, nous le développons de façon très méthodique. On était pionnier sur l'hydrogène et on a souvent inventé des 
choses sur la protection de la Méditerranée, je pense à ce qui est mis en place à Mandelieu et à Cannes : les filets aux exutoires des vallons, 
une action parmi d'autres qui a été une première en Europe - cela avait été testé en Australie avant - et qui arrête jusqu'aux mégots de cigarettes. 
 
Nous sommes face à ces réalités et à ces défis passionnants. Je veux saluer l'implication des équipes, à la fois de chacune des Communes et 
de l'Agglomération, comme d'ailleurs sur le budget. Les relations sont parfois tendues, car l’Agglomération est face à cette réalité qui la rend 
exsangue et chaque Commune défend ses intérêts, y compris celle de Cannes évidemment, mais j'essaie de ne pas en sortir schizophrénique. 
À ces problématiques, il faut ajouter les conséquences climatiques, c'est-à-dire l'intensification des catastrophes naturelles de plus en plus 
nombreuses et de plus en plus fortes et la mission parfaitement assumée par Sébastien LEROY pour tous les Maires de France, outre-mer 
comprise d'ailleurs, avec son collègue que j'ai désigné, Éric MÉNASSI, quelqu'un de formidable aussi et avec qui cela se passe très bien, Maire 
PS avec qui l’on travaille très bien. Il est Maire d'une Commune particulièrement impactée, malheureusement, par les inondations, mais aussi 
par le terrorisme. Il y a bien des actions que l'on met en œuvre, mais on voit bien que la question de l'économie de tout cela n'est toujours pas 
tranchée. 
 
Je le dis au passage devant vous, je l'ai dit la dernière fois pour l'inauguration du bassin de rétention d'eau de Mandelieu et je le dis devant la 
presse locale, que je salue d'ailleurs pour son suivi assidu, n'hésitez pas à interroger, à interviewer - je ne suis pas son agent - Sébastien 
LEROY, car on vient de définir (on est en train de le finaliser) un vade-mecum, un modus operandi qui a été conçu par Éric MÉNASSI, Sébastien 
LEROY et les équipes de l'AMF et qui va être déployé dans toute la France. Ils vont aller voir, à ma demande et à la demande du bureau de 
l'AMF, les associations départementales des Maires de France pour faire développer, grâce à l'expérience que l'on retire de notre territoire 
notamment, ce que l'on appelle un peu pompeusement maintenant la résilience locale, la résilience territoriale, la capacité de mieux se prémunir 
contre les risques majeurs. 
 
Je ferme cette introduction, mais elle me paraissait importante et non dénuée de sens dans ce que nous vivons. 
 
1.- Préservation de l'Environnement et Transition énergétique - Stratégie d'accélération de la filière hydrogène décarboné sur le 
territoire communautaire - Projet « Cannes Lérins Hydrogène » - Développement d'une nouvelle filière autour d'usages internes et 
externes et d'une unité de production - Approbation des statuts de la Société de projet « UMHY », Société par Actions Simplifiée, du 
pacte d'associés et du plan d'affaires prévisionnel 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Cette première délibération a précisément trait à cette préservation de l'environnement et à cette nécessité de transition 
énergétique pour vivre, produire, progresser et croître de façon décarbonée et, ainsi, ralentir la part anthropique, la part humaine du 
réchauffement climatique. La planète n'est pas menacée, contrairement à ce que nous disent tous les millénaristes dépressifs qui envahissent 
les plateaux et qui découragent notre jeunesse qui en arrive à ne plus vouloir faire d'enfants en oubliant qu'il vaut mieux vivre en 2023 qu'en 
1923, contrairement à ce qu'ils pensent, qu'il vaut mieux être malade maintenant et que le défi climatique va être relevé. Il y aura un 
réchauffement, il va falloir adapter la planète, des mesures urgentes sont à prendre, il ne s'agit surtout pas d'en nier l'intensité et la gravité, mais 
partir avec la défaite chevillée au corps en pensant que la vie est un fléau parce qu'elle produit du carbone est effectivement la meilleure façon 
d'échouer. 
 
Bref, s'agissant de notre Agglomération, nous avons lancé, de façon pionnière, nous étions moins d'une dizaine en France, un projet de 
production d'hydrogène. Ce projet « Cannes Lérins Hydrogène » va doter rapidement maintenant, à l'horizon 2024, notre bassin de vie d'une 
unité de production d'hydrogène vert. Pourquoi d’hydrogène vert ? Parce que c’est un hydrogène par électrolyseur et vert quand il est relié à de 
l'hydraulique, à du renouvelable ou, a fortiori, à du nucléaire. Sa capacité de production sera de 800 kg par jour et il sera localisé sur le dépôt 
du réseau PALM BUS ; nous allons y revenir. 
 
C'est un projet d'envergure qui a été lauréat de différents appels à projets nationaux et qui nécessite un investissement de l'ordre de 40 M€ 
décomposé ainsi : 
 

- 14,5 M€ pour l'unité de production d'hydrogène vert (électrolyseur, station de compression, etc.) et les frais d'études, financés à hauteur 
de 8,394 M€, ce qui veut dire que nous obtenons 58 % de subventionnements et de financements extérieurs, résultat très positif, par : 

• L'ADEME : 35 %, soit 5,026 M€ ; 

• Le Fonds européen « Connecting Europe Facility (CEF) » : 2,618 M€, soit 18 % ; 

• La Région Sud : 5 % obtenus, soit 750 K€. 
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- Parmi ces 40 M€, 25 M€ seront consacrés à l'achat de 18 bus articulés et 23 bus standards dont l'énergie motrice sera l'hydrogène, vous 
l'avez compris, financés les trois premières années à hauteur de 12,5 M€, soit 50 % de financements extérieurs par : 

 

• l'ADEME essentiellement : 7,5 M€, soit 30 % ; 

• Le Département des Alpes-Maritimes qui sort de ses compétences pures et nous aide vraiment de façon considérable, je veux 
le saluer à chaque fois : 3,750 M€, soit 15 % ; 

• La Région Sud : 1,250 M€, soit 5 % pour ce qui est, pourtant, son cœur de compétences. 
 

- 500 K€ pour la mise aux normes du dépôt PALM BUS, sur lequel sera installée la station de production. 
 
Nous aurons donc, d'ici fin 2033, à un horizon de dix ans, 41 bus de la flotte PALM BUS alimentés en hydrogène vert, ce qui nous permettra 
d'économiser chaque année 3,7 tonnes de CO2 par rapport au volume émis à ce jour, sachant que l'on a déjà considérablement amélioré notre 
flotte par l'électrique et par des moteurs Euro V et Euro VI et sommes beaucoup moins polluants qu'il y a dix ans. Ceci veut dire que l'on va 
diminuer de près de 40 % nos émissions de CO2 par an, chiffre important.  
 
Nous serons accompagnés de partenaires techniques de premier plan, de premier niveau. Nous avons lancé une consultation et à l'issue de 
cette consultation menée en septembre dernier, nous avons retenu comme partenaires de l'Agglomération : 
 

- Hynamics (filiale du Groupe EDF), maître d’ouvrage délégué de la société de projet dont nous parlons dans cette délibération et qui aura 
la charge de la maintenance et de la supervision ; 
- Le Groupe ADF (Société française d'ingénierie) qui aura la charge de la conception et de la réalisation de la station de production 
d’hydrogène ; 
- Les Sociétés « Cummins » et « Resato » qui fourniront les équipements de production et de compression/distribution d’hydrogène et en 
assureront la maintenance. 

 
Avant de donner la parole à Frédéric MARANDON, je veux juste rappeler les étapes du projet « Cannes Lérins Hydrogène » pour anticiper, 
peut-être, certaines de vos légitimes questions. 
 
Nous avons signé un accord de consortium le 14 décembre 2020 avec, pour objectif, d'organiser les conditions et les modalités de partenariat 
dans le cadre de l'appel à projets que je viens d'évoquer : « écosystèmes territoriaux hydrogène » de l'ADEME. Ce consortium réunit 
l'Agglomération de Cannes Lérins, la Société Hynamics que je viens de citer, filiale d'EDF, le fonds d'investissement Pearl, qui était au départ 
présent, ainsi que l'Institut pour la transition énergétique Efficacity. 
 
Ensuite, nous avons été retenus par l'ADEME en juin 2021 à l'occasion d'un appel à projets national. Il y avait 17 candidats et c'est nous qui 
avons été retenus avec le projet « Cannes Lérins Hydrogène » porté par le Consortium. Nous avons mené la première phase de conception et 
d'études entre novembre 2021 et septembre 2022 avec le formatage et le dimensionnement de la station, la capacité de stockage d'une tonne, 
les premiers réseaux de distribution à l'aide de trois pompes de 21 heures à 3 heures. 
 
Il y a eu ensuite un avenant n° 1 à l'accord de consortium, approuvé lors de notre séance du 8 avril 2022, séance, souvenez-vous, qui avait 
permis deux avancées majeures : le lancement de la phase opérationnelle du projet - on est dans la phase opérationnelle depuis avril - et 
l'engagement des discussions sur les modalités de financement de la société de projet dédiée créée le 11 février 2020. 
 
Voilà pour ces principales étapes. Le projet avance bien, il est raisonnable, il est ambitieux, mais il permettra ensuite de développer plusieurs 
unités de production, car le but, grâce à la maturité technologique à laquelle va aboutir l'hydrogène et à son sens économique, est d'être un 
catalyseur, c'est le cas de le dire, pour le secteur privé également. Il y aura donc la possibilité de déployer des unités d'hydrogène sur tout le 
territoire de l'Agglomération. 
 
Je vous propose, mes chers collègues, avant de passer aux questions et de voter cette délibération, si vous le souhaitez évidemment, de donner 
la parole à Frédéric MARANDON, Yvan BERMOND et Peggy PROFIT qui travaillent sur ce projet, pour une rapide présentation de la pertinence 
du projet, car c'est un moment important, ce qui nous oblige à faire une interruption de séance. 
 
La séance, suspendue à 9 h 34, est reprise à 9 h 50. 
 
M. LISNARD.- Je vous propose de reprendre la séance.  
 
Avez-vous des questions sur cette délibération ? (Pas de question) 
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Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Merci à vous de votre soutien et de votre engagement. 
 
2.- Actions en faveur du développement durable - Rapport sur la situation en matière de développement durable au sein de la 
C.A.C.P.L. - Année 2022 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Toujours en matière d'écologie, d'environnement et de développement durable, il s'agit du rapport sur la situation en matière de 
développement durable au sein de la Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins. Je vais donner la parole à Michel TANI qui va vous 
présenter un PowerPoint. 
 
Je veux simplement vous dire quelques mots, d’abord parce que j'ai participé à une émission de télévision, dont il a résulté que toutes les 
générations nées avant 2000 ont massacré la planète, je veux donc juste rappeler quelques éléments. 
 
Si aujourd'hui on retrouve, comme à une autre époque, de l'activisme politique et citoyen parfois ostentatoire, la prise en compte des enjeux 
écologiques n'est pas récente ; elle est très ancienne. Il suffit de relire Thomas MALTHUS et son essai sur le principe de population en 1798 
pour en être convaincu. MALTHUS s'est trompé, mais malheureusement continue à avoir beaucoup d'influence, puisque la décroissance est 
une résultante immédiate de sa philosophie. 
 
Je rappelle que le principe du « pollueur-payeur » a été formalisé en 1920 par l'économiste Arthur CECIL PIGOU dans « The Economics of 
Welfare » et a surtout été pour la première fois mis en œuvre dans le monde, en France, par une grande loi que j'évoquais souvent lorsque je 
m'occupais d'eau potable : la loi du 16 décembre 1964, sous l'autorité du Général de GAULLE, qui a organisé la gestion de l'eau ; cela a vraiment 
été l'invention de la politique de l'eau qui, aujourd'hui, prévaut en Europe, par bassins, avec la création des agences de l'eau, des comités de 
bassin, une gestion paritaire qui implique les élus, mais aussi les associations de consommateurs ; c’était en 1964, avec l'inscription dans la loi 
du principe « pollueur-payeur » qui a ensuite été adopté par l'OCDE en 1972. 
 
Je voulais rappeler cela et tout ce qui a été mis en œuvre ensuite : le Club de Rome, le rapport Brundtland. 
 
J'ai eu la chance de commencer mon engagement politique opérationnel (pas simplement militant) auprès de Jacques PÉLISSARD qui, dans 
les années 90 et dès la fin des années 80 d'ailleurs - il était RPR - qui, dans la lignée de POMPIDOU qui a créé le Ministère de l'Environnement 
et en précurseur de ce que fera Nicolas SARKOZY avec le Grenelle de l'Environnement - ce sont les dernières véritables avancées 
environnementales puissantes sur le plan de l'organisation politique -, a mis en œuvre la première unité de traitement des déchets et de 
valorisation des matières énergétiques en 1990, à l'échelle de tout un département. J’ai été très fier d'apprendre la vie municipale avec lui et de 
voir quelqu'un qui ne faisait pas des effets de manche, mais qui était dans le sens du concret. 
 
Toutes nos actions s'inscrivent dans cette méthode, dans cette vision : être concrets, pragmatiques, avoir des résultats, ne pas être dans la 
morale ni dans la culpabilisation des gens, être dans la prise de conscience et dans l'action extrêmement précise pour répondre aux trois 
objectifs que j'ai définis depuis des années par ordre de priorité : d’abord, lutter contre la part humaine du réchauffement climatique ; ensuite, 
agir pour la biodiversité ; enfin, réduire les particules fines. Ce sont des objectifs que nous déployons de façon très concrète. 
 
Ce rapport d'activités ne parle que des activités sur une année, mais si l’on faisait un bilan pluriannuel, on aurait un des bilans les plus denses 
de France. 
 
Je suspends la séance et donne la parole à Michel TANI. 
 
La séance, suspendue à 9 h 56, est reprise à 10 h 17. 
 
M. LISNARD.- Merci, Michel. La séance reprend. Y a-t-il des questions ? Madame CHASSERIAUD. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Vous avez dit tout à l'heure que le problème de l'écologie n'était pas récent et, en effet, certains en ont parlé bien avant 
que nous en parlions, mais j'ai remarqué que vous aviez une mémoire très, très, très, très sélective, évidemment. 
 
Tous les responsables politiques, au vu de la situation écologique, sont dans l'obligation de faire et de prendre des initiatives afin que la 
population puisse vivre dans une atmosphère non polluée. Dans tout ce rapport, j'ai relevé, entre autres, trois ou quatre petits points, car bien 
que vous fassiez toujours de l'autosatisfaction, je peux dire qu'il y a quand même des faiblesses. 



6 

 

 

Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins - Conseil Communautaire du 17 mars 2023 

 

 

 
Prenons un point : les nuisances sonores. Je vous en parle, car on m'en parle. Les habitants qui sont dans les centres-villes, que ce soit à 
Cannes, à Le Cannet ou ailleurs, se plaignent beaucoup des nuisances sonores. Ce n'est pas leur faute s'ils sont en centre-ville, mais il y a un 
effort à faire à ce niveau. Parfois, il y a des contraintes et on ne peut pas y faire grand-chose, mais peut-être faudrait-il refaire la campagne qui 
avait été faite il y a quelque temps contre les nuisances sonores, voire en arriver à des mesures un peu plus contraignantes, car les personnes 
qui ont un balcon ou une terrasse ne peuvent pas en profiter, c'est quasiment impossible. En plus, nous sommes dans une région où il fait beau 
et où l’on vit les fenêtres ouvertes, il y a donc un effort à faire de ce point de vue. On ne pourra pas lutter contre toutes les nuisances sonores, 
j'en conviens, mais il y a un gros effort à faire de ce point de vue. 
 
Par ailleurs, on parle du maillage des parkings-relais. Là aussi, effectivement, il y a des contraintes de territoire et de terrain, mais si l’on veut 
diminuer la circulation automobile - et c’est ce qu’il faut faire -, il faut quand même trouver des solutions pour faire en sorte d’avoir un peu plus 
de parkings-relais dans notre Agglomération. 
 
S’agissant des eaux usées, on se rend compte qu’il peut maintenant y avoir un déficit en eau. Pendant des années, c'était facile, il y avait de 
l'eau, elle n’était pas trop chère, même si c’est toujours trop cher quand on paie, et elle était accessible. Désormais, on va réutiliser l'eau, ce qui 
est relativement récent, même si, en tant que Président des Maires de France, vous devez savoir que d'autres agglomérations ont déjà utilisé 
leurs eaux usées. Nous nous y mettons, très bien ! On réutilise l'eau. Vous parlez du golf de Mandelieu, mais est-ce une priorité ? Je n’ai rien 
contre le golf de Mandelieu, mais franchement, ne peut-on pas les utiliser pour autre chose ? Tout le monde ne va pas jouer au golf ! 
 
Je voudrais également vous parler des eaux des piscines de Cannes et même de l'Agglomération, puisqu'il y a aussi les Campelières. Est-ce 
qu'on réutilise les eaux des piscines et comment les réutilise-t-on ? 
 
Enfin, vous parlez de l'autonomie des déchets, mais il me semble que l'on va encore verser nos détritus et déchets chez nos voisins du Var. On 
parlera d'autonomie quand on n’ira plus verser nos détritus et déchets dans le Var ! 
 
M. LISNARD.- Madame CHASSERIAUD, je vais être obligé de déconstruire vos propos et il y a beaucoup de travail, mais je ne voudrais pas 
appesantir trop la séance. 
 
Déjà, vous dites que j'ai une mémoire sélective, j'attendais donc vos arguments, mais ils ne sont pas venus. Je ne sais pas si la mienne est 
sélective, mais la vôtre est défaillante, car je n'ai pas eu un seul argument. Vous savez, la mémoire sélective, c'est ce qui nous distingue des 
premières générations d'intelligence artificielle. J'attends les arguments sur ce que j'ai dit tout à l'heure, puisque vous avez jugé utile de dire que 
j’avais une mémoire sélective ! 
 
S’agissant des faiblesses, il y en a beaucoup et il n'y a aucune autosatisfaction. Nous sommes d'ailleurs d’éternels insatisfaits de tout dans cette 
maison. 
 
Vous évoquez d'abord les nuisances sonores qui ne sont pas du tout du ressort de l'Agglomération, mais qui sont un vrai problème. Cela dépend 
du pouvoir de police, un des rares pouvoirs qui dépend du Maire. C’est le pouvoir de police du Maire que de lutter contre les nuisances sonores 
et le pouvoir de l'État, puisque ce sont les deux entités, maires et préfets, qui peuvent intervenir contre ces nuisances. Toutes les études 
montrent que dans notre pays, qui a beaucoup vieilli d'ailleurs, les nuisances sonores sont ressenties comme un problème dans les villes. Même 
si ce que je dis est contre-intuitif, il y a beaucoup moins de nuisances sonores aujourd'hui qu'il y a 40 ans, par exemple : les véhicules sont 
beaucoup moins bruyants, les revêtements de voirie sont beaucoup plus performants, mais de même que l'arbre qui tombe fait plus de bruit que 
la forêt qui pousse, la mobylette ou la voiture de sport trafiquée fait plus de bruit que tous les véhicules interceptés et immobilisés. Depuis que 
nous avons acheté des sonomètres dans nos communes, je peux parler en connaissance de cause pour Cannes, mais mes collègues ici 
pourraient dire la même chose, on fait entre trois et cinq opérations par jour de contrôle des émissions sonores dans la Commune de Cannes 
et avec de nombreuses immobilisations de véhicules chaque jour, puisque le droit nous le permet, mais c'est beaucoup moins perceptible que 
le véhicule qui passera et réveillera 2 000 personnes ou dérangera des personnes sur leur balcon, pour celles qui ont la chance d'en avoir un. 
Des actions sont menées par les communes. Structurellement, le bruit est beaucoup moins élevé qu'avant en milieu urbain, c'est démontré 
partout, mais il est vrai qu'on l’accepte de moins en moins, car la société vieillit et, de façon légitime, souhaite la quiétude. 
 
Par exemple, sur des axes majeurs comme Picaud, depuis que cela a été rénové c'est moins bruyant qu'avant, car les revêtements que l'on 
met aujourd'hui absorbent au moins 20 % du bruit des roulements. Les moteurs de véhicules - et ce sera de plus en plus vrai - sont également 
de moins en moins bruyants avec les moteurs thermiques et, a fortiori, les moteurs électriques et, entre les deux, les moteurs hybrides.  
Sur le boulevard Carnot où mes parents habitent, avant vous ne pouviez pas ouvrir une fenêtre et aujourd'hui c'est devenu un quartier quasiment 
résidentiel, mais effectivement, il y a des bruits et c'est insupportable. 
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Ensuite, il y a des bruits choisis, même si on les subit ; je pense aux bruits d'un chantier. On ne peut pas faire de logements sociaux sans faire 
d’immeuble, on ne peut pas faire un immeuble sans chantier, on ne peut pas faire un chantier sans bruit, mais vous nous rappellerez l'exigence 
de faire des logements sociaux à une autre séance. 
Vous nous rappellerez aussi l'exigence d'avoir une politique culturelle. Or, parfois la politique culturelle passe par des évènements en plein air, 
des choses comme cela. 
 
C'est un vrai sujet, vous avez raison de le dire, mais en l'occurrence, quand on en est là, cela veut dire que l'on n’en est plus à la lutte contre le 
réchauffement climatique, ce qui relativise nos problèmes, cela veut dire que l'on n’en est plus à la lutte contre les particules fines ni au combat 
pour la biodiversité. 
 
Ensuite, vous évoquez les parkings-relais. Oui, on peut le dire à chaque séance, il y a une politique de développement des parkings-relais. 
Certains sont en cours de réalisation à l'entrée de Le Cannet et Cannes, d'autres ont été réalisés à Bastide Rouge, avec une vraie cohérence 
liée à la mise en place du BHNS. Une opération est en cours à Mougins, une opération est à venir à Rocheville. Les Communes, y compris 
celles où vous habitez, se sont bien emparées du problème et nous déployons un programme avec une problématique qui est celle de la rareté 
du foncier, mais tout cela est dans les plans, dans le PADD et le PDM (Plan d'Aménagement et de Développement Durable et Plan De Mobilité) 
desquels on a déjà débattu. Tout est programmé et est en œuvre. Paris ne s'est pas fait en un jour et ne se nettoiera d'ailleurs pas en un jour 
non plus, bien que les manifestants aient un peu aidé hier à régler le problème des poubelles. Nous, nous continuons à déployer notre 
programme. 
 
Vous parlez de l'eau et là, franchement, je ne veux pas être inconvenant et j'aime le débat, mais quelle injustice et quelles approximations, quel 
à-peu-près dans vos propos ! Quel populisme que vos propos ! Quelle démagogie facile ! C'est facile, la lucidité rétrospective, mais pendant 
que vous, vous n'en parliez pas, nous, nous agissions. Nous agissions en obtenant des droits d'eau en 2001 sur Saint Cassien, en obtenant 
une réserve de 10 millions de mètres cubes potentiels pendant que d'autres ne s'en occupaient pas. Parfois, certains nous le reprochent, mais 
nous avons obtenu des droits d'eau, j’en suis très fier, en juillet 2001, de mémoire, ce qui nous a permis de passer à 660 litres/seconde de 
traitement à l'usine de l’Apié et de sécuriser totalement le système du SICASIL, la grande agglomération au sens très large, puisqu'on va à 
Vallauris, Pégomas, Auribeau, on exporte de l'eau. 
 
Je rappelle que cette vision très proactive du SICASIL, menée par les sept communes fondatrices, nous a permis et nous permet aujourd'hui 
de n'avoir aucun problème d'adduction d'eau ici, même si l’on est victime des arrêtés égalitaristes de l'État qui voudrait presque nous reprocher 
d'avoir investi 90 M€ dans le réseau pour sécuriser notre approvisionnement en ressource en eau, alors que nous avons baissé parallèlement 
le prix de l'eau, puisque notre prix de l'eau est 30 % moins cher que la moyenne nationale. Vous voyez, on peut dépenser moins et faire mieux 
et plus. Cela s'appelle la bonne gestion. Je comprends que ce soit difficile à envisager lorsqu'on a une culture socialiste, mais ce sont des 
choses qui fonctionnent pourtant dans la vie. 
 
S’agissant de l'eau, je vous rappelle que nous sommes passés de 65 % de rendement du réseau d'eau à 84 % en 20 ans dans notre bassin de 
vie, ce qui nous permet d'économiser presque 4 millions de mètres cubes d'eau par an. Parallèlement, on a réduit l'indice linéaire de pertes, 
puisqu’on était à 24 ou 25 litres perdus par mètre de canalisation et on est descendu à moins de dix, sachant que le seuil vertueux est estimé à 
douze. C’est donc une action très forte d'investissements et de protection de la ressource. Grâce à cette réalité de capacité élevée, y compris 
en période de sécheresse, nous pouvons apporter de l'eau aux territoires qui en manquent, je pense en particulier chaque été à Mouans-Sartoux 
qui a de l'eau, tous les étés, grâce au SICASIL et à son délégataire Suez, mais je pense aussi au système du Foulon, à l'Ouest de la C.A.S.A. 
(Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis), je pense également à l'Est du Var que nous fournissons en eau. Nous fournissons plus de 
trois millions de mètres cubes d'eau que nous livrons, voire jusqu’à cinq millions, me dit Michel TANI, à des collectivités voisines, par solidarité, 
au prix de production. 
 
Il y a donc vraiment eu une anticipation de ces phénomènes climatiques et le bassin de vie cannois est aujourd'hui modèle, le troisième plus 
gros volume d'eau de France contractuel. 
 
Sur l'assainissement, Madame, en France, malgré les effets d'annonce, les propagandes et les communications, personne ne peut utiliser les 
eaux des stations d'épuration pour nettoyer ses voiries, les matériels et les véhicules industriels. À tel point que Christophe BECHU cette 
semaine a indiqué qu'il allait prendre un décret pour enfin rendre possible cette utilisation en droit. 
 
S’agissant du golf, je ne joue pas au golf - cela viendra peut-être avec l’âge, je n’en sais rien - et je n'ai pas de piscine non plus. Je suis très 
heureux de voir des gens jouer au golf ou avoir des piscines. Je n'ai pas de jet non plus et je suis heureux qu'il y ait encore des gens qui viennent 
en jet chez nous, à condition qu’ils respectent les trajectoires et les règles bien entendu.  
Pourquoi vous dis-je cela ? Parce que là aussi, la démagogie consiste à dire qu’il y a autre chose à faire qu’irriguer un golf, mais je vous pose 
la question très simplement : s'il n'y avait pas le golf Cannes-Mandelieu, qu'y aurait-il à la place ? Des immeubles, des barres de béton. Je vous 
pose une autre question : alors que beaucoup se targuent de faire des îlots de fraîcheur - nous avons tous lancé des politiques d'îlots de 
fraîcheur -, qu'est-ce d'autre qu'un golf en milieu urbain sinon un îlot de fraîcheur ? Pensez-vous que l'on puisse avoir de la végétation et des 
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îlots de fraîcheur sans irrigation ? Pensez-vous que ce terrain, qui était constructible, aurait dû accueillir des immeubles ou fallait-il garder ce 
sublime site avec des pins parasols, des gazons, des pelouses qui nous apportent de la fraîcheur et de la végétation en plein cœur 
d'agglomération et en bord de mer ? Si vous voulez de la végétation, il faut irriguer.  
 
Nous, nous proposons - on l'expérimente depuis quelques mois sans autorisation, mais avec une acceptation, dirons-nous, des autorités 
sanitaires - d'irriguer le golf comme le font tous les golfs dans le Maghreb, en Espagne et en Italie, avec de l'eau usée, comme le font déjà 
d'autres golfs français, en l'occurrence, car il y a déjà eu des réalisations. 
 
Je me permets de vous dire cela, car vous avez raison de dire qu'il y a plein de faiblesses, mais il y en aura toujours ; la pureté n'existe que 
dans les raisonnements. C'est un raisonnement fasciste, d’ailleurs, que celui de la pureté. La pureté, cela veut dire quoi dans la vie ? Comme 
disait Pierre DESPROGES « J'irai vivre en théorie, car en théorie, tout va bien ». 
 
Je vous propose, à présent, de passer au vote pour prendre acte de ce rapport. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Nous en avons pris acte, je vous en remercie. 
 
Je vous propose, mes chers collègues, de bouleverser un peu l'ordre du jour, car Christophe ULIVIERI doit quitter la séance et il rapporte les 
délibérations n° 10, 11 et 12, je lui cède donc la parole tout de suite. 
 
10.- Transports - Poursuite de la promotion du covoiturage sur le territoire communautaire en faveur des salariés des entreprises et 
des usagers - Convention entre la C.A.C.P.L. et la Société KLAXIT relative à l'attribution d'une aide financière aux covoitureurs, 
utilisateurs de la plateforme KLAXIT 
En l’absence de M. Richard GALY, M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe ULIVIERI, rapporteur 
 
M. ULIVIERI.- Merci, Monsieur le Président, de bouleverser l'ordre du jour. 
 
Il s'agit de trois délibérations concernant les transports, dont la première fait écho à celle de l'année dernière, puisque l’on avait déjà passé la 
même : la poursuite de la promotion du covoiturage sur l'ensemble de notre territoire, c’est-à-dire nos cinq communes. Il s'agit donc d'une 
convention entre la C.A.C.P.L. et la Société KLAXIT relative à l'attribution d'une aide financière aux covoitureurs qui sont en fait les utilisateurs 
de la plateforme KLAXIT. 
 
Concrètement, c'est une solution alternative à l'utilisation individuelle de la voiture et complémentaire, comme l'a dit Michel TANI tout à l'heure, 
à l'offre de transports publics. Les passagers voyagent gratuitement et les conducteurs, eux, sont rémunérés selon un barème, en fonction de 
la distance parcourue et du nombre de passagers transportés. 
 
Quelques chiffres ont été évoqués tout à l'heure, mais je les reprends. Nous avons aujourd'hui, en février 2023, plus de 3 289 inscriptions versus 
1 771 fin août 2022, soit une augmentation de 86 %, ce qui est vraiment très engageant. Nous avons également constaté en 2022 plus de 
14 238 trajets. 
 
Ces chiffres, gages de succès, nous encouragent à poursuivre et à reconduire cette initiative profitable à tout notre bassin de vie. Ce, d'autant 
que nous serons en phase avec nos actes en faveur du développement durable que vous avez rappelés longuement en début de séance - vous 
avez eu raison de le faire - tout en étant notamment respectueux de l'environnement pour réduire les rejets de particules fines et, bien 
évidemment, de ce fait, préserver la qualité de l'air et la qualité de vie. Plus de 14 000 voyages, c’est important. 
 
Parallèlement à cela, il y a aussi une aide au pouvoir d'achat, puisque cette convention permet d'améliorer le pouvoir d’achat des utilisateurs en 
faisant des économies de carburant, le chauffeur pouvant, quant à lui, avoir une rémunération complémentaire. 
 
Dans la convention, il y a une légère hausse des tarifs qui s'explique par leur harmonisation avec la C.A.P.G.. En effet, cela nous permettra 
d'avoir une unité de lieu pour les usagers entre l'Agglomération de Grasse et celle de Cannes Lérins. 
Bien évidemment, la C.A.C.P.L. a demandé une subvention au titre du « Fonds vert » auprès du Ministère de la Transition écologique afin 
d'obtenir une aide à hauteur de 50 % de ses dépenses, soit une aide que l'on souhaiterait à hauteur de 75 005 € pour un coût estimé à             
150 010 € HT. 
 
M. LISNARD.- Merci beaucoup. J'ajoute que le covoiturage, nous venons de le savoir et c'est une bonne nouvelle, va être étendu à l'échelle du 
Pôle Métropolitain et donc, de CAP Azur. C'est vraiment une très, très bonne nouvelle, nous venons d'être prévenus par nos collègues qu'ils 
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s'inscrivaient dans le principe. La C.A.P.G. et la C.A.S.A. vont avoir le même partenaire que nous, le même prestataire, nous allons donc pouvoir 
être opérationnels à l'échelle de la réalité des flux humains et du bassin de vie. 
 
Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
11.- Transports - Optimiser l'usage du service "PALM VÉLO" - Modification de l'annexe n° 2 du règlement applicable au service de 
location pour moyenne durée de vélos à assistance électrique 
En l’absence de M. Richard GALY, M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe ULIVIERI, rapporteur 
 
M. ULIVIERI.- Dans le prolongement des actions que nous menons en faveur du développement des mobilités décarbonées, l’Agglomération a 
instauré depuis 2020, sur son bassin de vie, un service de location de moyenne durée de vélos à assistance électrique (VAE) dénommé « PALM 
VELO ». 
 
Victime de notre succès avec une hausse de 45 % des locations mensuelles, il nous faut adapter l'annexe 2, notamment concernant le tarif des 
réparations. Nous vous proposons donc simplement de faire un petit ajustement des tarifications du fait de la hausse du prix des pièces pour 
réparer les vélos. 
 
M. LISNARD.- Merci. Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
12.- Transports - Mobilité renforcée et Solidarité territoriale - Convention entre le Département des Alpes-Maritimes et la C.A.C.P.L. 
relative à l’aide aux transports pour les bénéficiaires du RSA sur le réseau de la Régie PALM BUS - Année 2023 
En l’absence de M. Richard GALY, M. David LISNARD, Président, donne la parole à M. Christophe ULIVIERI, rapporteur 
 
M. ULIVIERI.- Comme l'an passé, il s'agit d'une convention entre le Département des Alpes-Maritimes et la Communauté d'agglomération 
relative à l'aide aux transports pour les bénéficiaires du RSA sur le réseau PALM BUS pour l’année 2023. 
 
Cette aide va se caractériser sur deux titres : la carte Croisette à 37 € et la carte de dix voyages à 13 €. 
 
Nous votons une subvention à hauteur de 25 000 € du Département vis-à-vis de l'Agglomération Cannes Lérins, sachant qu'en 2022 nous 
avions fourni pour 12 633 € de titres. 
 
Monsieur le Président, il s'agit donc d’aider les personnes en difficulté, notamment celles en insertion, à se déplacer beaucoup plus facilement 
eu égard à leur RSA. Merci. 
 
M. LISNARD.- Merci beaucoup, Christophe. Y a-t-il des questions ? Pas de question. Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. Christophe ULIVIERI quitte la séance en donnant pouvoir à Mme Maryse IMBERT. 
 
 
 
 
3.- Actions en faveur de l'égalité - Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes - Année 2022 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Il s'agit du rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes pour l'année 2022. Vous verrez que c’est 
très bien. Ce n'est pas très égalitaire, puisque sur les emplois opérationnels (ripeurs, etc.), il y a un gros tiers de femmes et deux tiers d'hommes, 
mais chez les cadres, notamment ceux de catégorie A, les patrons, il y a 55 % de femmes et sur les B, 51 % de femmes. Sur les postes de 
direction pure, 56 % des postes de direction sont occupés par des femmes, un des taux les plus élevés de France. 
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Ce qui nous embête est que le salaire moyen des femmes est globalement supérieur de 1,5 % à celui des agents masculins ; je lis. Comme il 
n'y a pas de différence génétique et intellectuelle, cela voudrait dire qu'elles sont privilégiées dès les études. Je crains qu'un mouvement 
masculiniste ne se déploie à l'issue de cette séance ! (Rires) 
 
Y a-t-il des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote pour prendre acte de ce rapport ; ce n'est pas une approbation de la politique menée, mais une prise acte. 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Mme Odile GOUNY-DOZOL quitte la séance en donnant pouvoir à Mme Mireille BOISSY. 
M. Haroutioun AINEJIAN quitte la séance en donnant pouvoir à M. Christophe FIORENTINO. 

 
4.- Rapport d’Orientations Budgétaires 2023 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Il s’agit du Débat d'Orientations Budgétaires, sachant que la séance de vote du Budget se tiendra le 7 avril. Il y a encore beaucoup 
d'absents et il est vrai que ces séances le matin ne sont pas faciles pour ceux qui travaillent, mais il faudra être présents le 7 avril. C'est tellement 
agréable, les séances budgétaires ! C'est là que l'on voit la capacité d'agir, etc. C'est formidable et tellement agréable, comme toutes nos 
séances d'ailleurs ; elles sont toutes tellement agréables ! D'ailleurs, j'apprends cela depuis que je fais de la politique, quand on parle, on trouve 
cela bien, mais quand les autres parlent, qu'est-ce qu'on trouve cela long ! C'est pourquoi j'ai décidé de parler plus que les autres ! 
 
Nous abordons donc notre Débat d'Orientations Budgétaires avec, je le dis d'emblée, une construction budgétaire qui est celle qui prévaut 
depuis la création de notre intercommunalité en 2014. Je crois que c’est la dernière année que nous pouvons avoir cette construction budgétaire, 
puisque lorsque l'Agglomération a été construite, les compétences obligatoires des agglomérations n'étaient pas les mêmes, les exigences 
d'investissements environnementaux n'étaient pas les mêmes et, je l'ai évoqué dix fois ou cent fois ici, nous avions construit une agglomération 
faite pour rendre le plus possible aux communes. 
 
Cette année, on a encore réussi, après de multiples efforts, à boucler une maquette budgétaire extrêmement sérieuse, mais vu les évolutions 
fiscales des dernières années avec la suppression de la taxe d'habitation pour les communes et la suppression de la C.V.A.E., une de nos 
principales ressources avec donc, d'une part, une réduction de nos recettes et, d'autre part, une explosion des charges qui nous sont imposées, 
nous sommes au bout du bout de ce que l'on peut faire dans cette organisation. On travaille avec les communes pour les maquettes 2024 et 
les dix années suivantes. Nous avons eu des débats très riches, très vigoureux parfois, mais toujours très rigoureux avec les communes pour 
trouver des solutions que l'on vous proposera l'année prochaine et je crois que l’on a trouvé les solutions. 
 
Ce budget, autant vous le dire, nous permet de respecter nos engagements, notamment en matière de transition énergétique, mais aussi de 
développement des transports publics et de protection contre les inondations, car il y a aussi eu ces nouveaux éléments : depuis 2014, il y a eu 
les évènements du 3 octobre 2015 et de novembre et décembre 2019 et le programme d'investissements de 180 M€ qui en a résulté. Nous 
sommes face à ces réalités, dans une agglomération qui est la seule à ne pas avoir de fiscalité sur les ménages de type foncier bâti, ce dont il 
faut se réjouir ; c'est la seule Communauté d'agglomération en métropole qui n'a pas de fiscalité additionnelle de type foncier bâti sur les 
ménages. 
 
Cette maquette budgétaire permet donc de concilier ces exigences d'actions, notamment face aux risques majeurs, ainsi que la protection des 
contribuables avec la grande rigueur qui doit en découler. Depuis que je préside l'Agglomération, c’est le troisième plan de réduction de charges 
que l'on mène de façon extrêmement serrée. 
 
Vous connaissez l'organisation de notre structuration budgétaire :  
 

- un budget principal avec tout le fonctionnement général de l'Agglomération, notamment la GEMAPI, la protection des inondations, le 
développement économique, la rénovation urbaine, la politique de la ville, la collecte des déchets, quelque chose de très lourd qui 
représente 160 M€ ; 
- trois budgets annexes que sont le Budget des Transports à hauteur de 57 M€, le Budget de l'Assainissement à hauteur de 30 M€ et le 
Budget Cité des Entreprises d’un peu moins de 3 M€, investissement et fonctionnement réunis. 

 
Cela donne un budget consolidé moyen d’environ 250 M€. On voit bien la montée en puissance de la Communauté d'Agglomération Cannes 
Pays de Lérins au regard des compétences obligatoires que nous devons assumer. 
 



11 

 

 

Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins - Conseil Communautaire du 17 mars 2023 

 

 

Faire un budget, c'est partir d'une réalité locale, d'un contexte général, national et international et de dispositions qui résultent du projet de loi 
de finances initial qui concerne la relation entre l'État, les collectivités et les établissements publics locaux, puisque nous sommes un 
établissement public.  
 
Toute la construction du budget résulte donc de ces réalités d'externalités, notamment nationales - la suppression de la C.V.A.E. après la 
suppression de la taxe professionnelle, c'est la suppression d'une des principales ressources dont on sait qu'elle ne sera pas compensée 
intégralement - et avec une difficulté : au moment où je vous parle - c'est là aussi une action de l'AMF -, le décret sur la compensation annoncée 
par l'État de la C.V.A.E. n'est toujours pas sorti et ce n'est pas bon signe. Cela veut dire que l'on nous oblige à voter des budgets avec des 
échéances légales en avril et à examiner des orientations budgétaires.  
Nous, nous le faisons très tard ici, attendant que les Villes aient voté leur Budget au préalable pour tenir compte des réalités budgétaires des 
communes et nous adapter, mais vous voyez donc quelle est notre fenêtre de tir, mais au moment où je vous parle, les intercommunalités de 
France ne savent toujours pas comment sera compensée la suppression de la C.V.A.E. par l'État. Là aussi, quelle différence entre les paroles 
et les actes ! 
 
Il y a donc ce contexte et il y a le contexte du Compte administratif 2022 dont vous avez ici les résultats, meilleurs que prévu, même si notre 
Agglomération est toujours en grande fragilité, on le dit à chaque fois. On n'a toujours pas retrouvé les niveaux d'avant Covid-19 et la raison en 
est simple : la Communauté d'agglomération vit essentiellement des fiscalités économiques, dont la C.V.A.E., et il y a un décalage dans nos 
recettes, puisque nous touchons la C.V.A.E. deux ans après. Nous percevons donc en 2022 la réalité de l'activité 2020 qui était une activité de 
plein Covid. Il y a tout ce décalage dans le temps et donc, cette faiblesse structurelle. Cependant, nous n’avons pas honte de nos ratios, car 
nous sommes en dessous des seuils d'alerte, évidemment, même si nous avons été pris à partie par une métropole voisine ; quand on se 
compare, on se console, je viens de me désoler en me regardant, mais je viens de me consoler en me comparant. 
 
La capacité d'autofinancement consolidée est faible, à 6,6 M€, mais meilleure que ce que l'on craignait. Avant Covid, on était au double. 
 
La capacité de désendettement, je la veux inférieure à huit années. À la Ville de Cannes, on est passé de 30 années environ à trois ans et on y 
arrivera, mais on est quand même bien en dessous des seuils d'alerte et on se situe bien dans les comparaisons. La capacité de désendettement 
est très fragile chez nous, car elle dépend de la capacité d’autofinancement ; avec la même dette, vous pouvez tout de suite passer à une 
capacité de désendettement de 20 ou 30 ans si vous ne dégagez pas de la capacité d'autofinancement. Le nerf de la guerre est la capacité 
d'autofinancement et la capacité d'autofinancement est ce qui résulte du différentiel entre vos recettes de fonctionnement et vos dépenses de 
fonctionnement et nous avons vu tout à l'heure qu'indépendamment de l'investissement, même sur le fonctionnement, on a des obligations de 
fonctionnement, une dynamique de dépenses qui nous est imposée et une atonie de recettes que nous subissons. 
 
Nous sommes donc plutôt satisfaits du résultat 2022. Nous avons atteint nos objectifs et, de surcroît, nous avons tenu nos engagements, 
puisque nous avons porté 38 800 000 € de travaux dans l'Agglomération avec, bien sûr, de façon emblématique, la lutte contre les inondations 
(nous avons récemment inauguré un ouvrage et c'est aujourd'hui notre plus gros défi en termes d'investissement), l'acquisition de bus 
électriques, l'amélioration du réseau d'assainissement. Rien que sur ces trois items, l'enjeu environnemental majeur en termes de qualité de vie 
aussi et la nécessité d'investissement, depuis 2014 on a investi 209 M€, essentiellement sur ces enjeux environnementaux. On n'a pas attendu 
les injonctions, y compris de lycéens ou de post-ados. 
 
Cette année, on aura investi beaucoup sur l'assainissement et les inondations ; je n’y reviens pas, on l'a déjà évoqué largement. 
 
En tenant compte des résultats de 2022, mais aussi de la crise inflationniste et énergétique, nos finances sont très malmenées. L'inflation est 
de 6 %, 7 % ou 8 % - officiellement, elle est de 6 % - et dans les prévisions du Gouvernement en 2023, elle sera de 4,7 %, voire 4,1 % selon 
certaines maquettes, ce qui fait rire jaune. La Banque Postale a publié une étude qui démontre que sur des dépenses imposées au bloc 
communal, c’est-à-dire communes et intercommunalités (ce que l'on appelle le panier des Maires), l'inflation est au moins du double de l’inflation 
officielle et c'est très simple à comprendre : on est bien plus tributaire que de la moyenne de l'énergie, on est tributaire dans nos communes des 
denrées alimentaires pour les cantines et c'est un vrai sujet, car c'est très compliqué dans les cantines aujourd'hui, on est tributaire des prix du 
BTP qui se sont envolés et des masses salariales, car les évolutions du point d'indice, dont je ne conteste pas le principe, il faut accompagner 
nos agents face à l'inflation, sont une charge que nous prenons dans la figure en tant qu'employeurs et vous verrez que ce n'est pas neutre. 
C'est ce contexte qui fait que ce n’est même plus un effet de ciseau que nous subissons, mais un effet de cisaille ; on est dans l'étau. Malgré 
tout, nous arrivons à tenir dans cette maquette budgétaire nos principes de protection des contribuables, de maintien de l'investissement et de 
défense des intérêts légitimes des conditions de travail des services. 
 
Nous avons fait une étude prospective avec un cabinet partenaire et une étude rétrospective ; on a fait beaucoup d'introspection, ce qui est 
passé par une étude rétrospective et une étude prospective. Dans la période 2017-2021, il est démontré que les charges de l'Agglomération 
n'ont progressé en euros courants que de 1,25 %, malgré tous ces transferts de charges. L’inflation moyenne officielle - je prends les chiffres 
du Gouvernement - étant de 1,9 %, cela signifie qu'en euros constants, nous avons baissé nos charges. Malgré les obligations supplémentaires 



12 

 

 

Communauté d'Agglomération Cannes Pays de Lérins - Conseil Communautaire du 17 mars 2023 

 

 

dont on a hérité, malgré tout ce qui nous est infligé, nos charges ont été parfaitement tenues et ont diminué en euros constants. Nous pouvons 
en être très fiers. 
 
Nous avions engagé un plan d'économies de fonctionnement en baissant de 400 000 € la dynamique des charges en 2021. Comme on n'arrivait 
pas à faire notre maquette budgétaire, à être à l'équilibre et à créer de la capacité d’autofinancement, nous avons pris d’énièmes mesures 
drastiques - on est à l'os aujourd'hui et on ne peut pas aller plus loin - qui vont nous permettre de réduire à nouveau de 700 000 € les charges 
à caractère général. Par exemple, on ne va pas renouveler - c'est humainement difficile parfois - cinq postes contractuels dans l'année, soit 
200 000 € d'économies. Par ailleurs, on était descendu à deux collaborateurs de Cabinet à l'échelle d'une agglomération comme la nôtre pour 
répondre aux habitants - le travail du Cabinet est un travail intense, seuls ceux qui ne l'ont pas fait croient que c'est un travail facile -, mais on 
va descendre à un collaborateur.  
 
Le Président de l'Agglomération (non indemnisé, je le répète, et ne faisant aucune note de frais sur l'Agglomération, mais j'en ai à la Ville de 
Cannes) aura donc un seul membre de Cabinet. Ce n'est pas pour pleurer, je ne me plains pas du tout, mais on va très, très loin dans les 
économies et j'essaie, dans l'exercice de mon mandat, non pas de montrer l'exemple, ce serait bien prétentieux, personne n’étant exemplaire, 
mais en tout cas d'être honnête, c'est une évidence, une vérité et, surtout, d'être cohérent ; c’est aussi simple que cela. 
 
Tout cela pour garder des moyens pour le reste, c’est-à-dire la lutte contre les inondations, un bon système de déchets, pour accompagner les 
évolutions des services. On réalisera donc 1 600 000 € d'économies supplémentaires par rapport aux trois plans d'économies supplémentaires 
des années antérieures. 
 
On a aussi, pour réussir la maquette budgétaire, revu les attributions de compensation. Je remercie toutes les Communes, car nous avons eu 
des débats logiquement intenses. Dans les grosses dynamiques de dépenses, il y a d'abord l'inflation, c'est une évidence, l'énergie, etc., puis 
le SDIS avec une très forte évolution des dépenses du SDIS en raison des incendies, des inondations, etc. Or, les SDIS avant étaient financés 
par les Communes, mais quand le SDIS a été transféré à l'Agglomération, la dynamique des cotisations n'a pas été clectée ; en fait, la 
compensation par les Communes est restée, toutes choses étant égales par ailleurs, telle qu’au moment du transfert, en 2017 de mémoire. 
Pour cette année - ce sera la seule année, ensuite on trouvera d'autres solutions - les Communes vont donc assumer la charge des 
augmentations du SDIS, qu'elles auraient eu à assumer si le SDIS n'avait pas été transféré et si cela avait été clecté. Voilà le raisonnement qui, 
d'un point de vue éthique, me paraît implacable. C’est une contrainte pour les Communes, notamment pour la Commune de Cannes qui va 
porter le plus gros effort, puisqu’en tout, cela se monte à 3,6 M€ et pour la Commune de Cannes à 3 M€, puis vient la Commune de Le Cannet 
avec 480 000 € et ensuite les autres communes. L’effort sera porté essentiellement, soit 3 M€ sur les 3,6 M€, par la Commune de Cannes, 
Commune qui paie le plus par habitant de France pour le SDIS, soit 34 fois plus que la commune qui paie le moins dans le Département ; nous 
ne sommes pas au Conseil Municipal de Cannes, je vous épargnerai donc ce que j'en pense, nous sommes très heureux de soutenir nos 
pompiers, mais nous serions très heureux de mieux partager la charge avec le reste du Département. 
 
La C.F.E. ne suit pas l'inflation, il y a une faible dynamique des bases (c'est la taxation sur le foncier des entreprises) et une très grosse 
incertitude sur la C.V.A.E. et l'expérience nous a montré que nos incertitudes et nos craintes étaient toujours fondées. On arrive à avoir un bon 
niveau de financement de nos partenaires et notamment du Département, formidable partenaire qui nous accompagne. C'est très fluide avec le 
Département, nous sommes un certain nombre à y siéger, cela aide aussi, mais Charles Ange GINESY est vraiment un homme pragmatique et 
il est très agréable de travailler avec lui et, je le dis, car c'est une réalité, Éric CIOTTI qui tient les finances, puisqu'il est Président de la 
Commission des Finances, à chaque fois nous accompagne. L'honnêteté est aussi de le dire. 
 
On a une belle dynamique s’agissant du Versement Mobilité (VM), car nos transports publics fonctionnent bien et il y a une dynamique 
entrepreneuriale sur notre bassin de vie qui se retrouve dans le versement du VM. C'est une très bonne chose. On retrouve sur le VM et sur les 
transports publics, grâce à la pertinence de ce qui est fait, un niveau antérieur à la Covid ; c'est le seul poste où on le retrouve. 
 
 
Les coûts de l'énergie et des carburants augmentent de 1,4 M€ ; c'est du résultat net en moins et cela fait très mal dans un compte d'exploitation. 
Si l’on était dans le privé… Avec le gaz, on a bien négocié, mais sur l'électricité, c'est multiplié par 2,8, presque par trois (ce n'est pas une 
augmentation de 5, 10 ou 15 %, contrairement à ce que l'on nous raconte) et ce, en appliquant tous les dispositifs de l'État qui sont très 
conséquents, notamment l'amortisseur. 
 
La contribution au SDIS, rien que sur l'année, est de plus + 600 000 €. 
 
L’investissement est nécessaire, car on ne peut pas remettre en cause la lutte contre les inondations, d'abord parce que les populations attendent 
à juste titre ces équipements et on en fait beaucoup, mais aussi parce qu’on a obtenu un formidable taux de subvention. 
 
La maquette budgétaire 2023 en consolidé, c’est-à-dire avec le Budget principal et les budgets annexes, est de 314 M€. 
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En ce qui concerne la section de fonctionnement, c'est très sain, nous avons deux tiers en fonctionnement, ce qui est assez faible, en réalité, 
alors que ce sont surtout des missions de fonctionnement : la collecte des déchets, c'est du fonctionnement ; le transport public, c'est une 
centaine de chauffeurs, on n'a pas encore de navettes autonomes. C'est beaucoup de fonctionnement. Le transport, c’est aussi l'achat des 
carburants ; il y a beaucoup d'investissements pour acheter les nouveaux bus, mais il y a aussi beaucoup de fonctionnement, car il faut des 
chauffeurs de bus et du carburant et il y a donc une dynamique de charges. 
 
Dans ce cadre, concernant le Budget principal, les recettes réelles de fonctionnement augmentent donc de 4,4 %, mais sont inférieures à 
l'inflation. Les recettes de fonctionnement sont certes assez dynamiques, mais inférieures à l'inflation en 2023 et il y a donc un appauvrissement 
en euros constants de nos ressources. On ne touche pas à nos taux d'impôt, mais grâce à la dynamique entrepreneuriale, d'une part, et, d'autre 
part, à la revalorisation des bases décidées par l'État, il y aura une progression du produit fiscal. J’attire votre attention, car c'est le cas dans 
chacune de nos communes et à l’Agglomération.  
 
On ne cesse d'entendre le Gouvernement dire qu’il augmente la D.G.F., mais je sais aujourd'hui que c'est faux, je le sais par le Comité des 
Finances Locales (j'étais à Bercy la semaine dernière) et on le vit dans nos communes. Une fois de plus, on perd de la D.G.F. alors que la 
D.G.F., normalement, est un dû ; c'est la compensation des transferts de charges obligatoires de l'État vers le bloc communal ou la suppression 
de fiscalité compensée par de la D.G.F. (taxe d'habitation, taxe professionnelle et bientôt C.V.A.E.). On perd 520 000 € sur le seul exercice 
2023 ! C'est une réalité factuelle, ce n'est pas du discours. 
 
Dans ces conditions, on a appliqué le principe de prudence budgétaire, comme on le fait à chaque fois, et malgré toutes les charges contraintes, 
malgré la revalorisation du point d'indice en année pleine, malgré la revalorisation des agents de catégorie C, malgré le développement des 
transports publics, malgré tout ce que l'on met en place, malgré toutes ces charges contraintes, nos dépenses réelles n'évolueront que de 1,3 %. 
C'est exemplaire, car cela veut dire, en prenant le chiffre officiel de l'inflation, que l’on va baisser nos dépenses de fonctionnement de 3 % 
encore. C'est vraiment là le produit de la rigueur budgétaire que j'ai évoquée tout à l'heure. 
 
Les efforts de gestion se traduisent sur nos charges contraintes. Électricité et gaz ont été multipliés par 2,5 en cumulant les deux, le carburant 
a augmenté de 32 % - et, heureusement, on a bien négocié -, soit au moins 835 000 € de hausse. Ajoutez à cela la baisse de la D.G.F., 
l'augmentation des indices et l'évolution de la contribution au SDIS, cela fait mal. 
 
Les dépenses de personnel sont maîtrisées et vont évoluer moins vite que l'inflation et moins vite que le GVT (Glissement Vieillesse Technicité). 
Il y a 450 000 € d'augmentations mécaniques liées au point d'indice, plus 100 000 € d’augmentations mécaniques liées à l'augmentation des 
bas salaires. Il faut aussi le digérer budgétairement, même si nous sommes heureux d'accompagner nos agents dans leur vie quotidienne et 
dans leur rémunération. La section de fonctionnement est soumise à de fortes externalités et on dit que 58 % sont non pilotables, mais en réalité, 
c’est plus, car sur les RH, c'est très faible, même s’il y a les contractuels que l’on ne renouvelle pas, le Cabinet, etc. On voit bien les effets de 
cette rigueur budgétaire sur un total de dépenses réelles de fonctionnement de 143,3 M€. 
 
Au sein de ces 143,3 M€ qui constituent les dépenses de fonctionnement, il y a des dépenses non pilotables comme les attributions de 
compensations versées aux communes, les contributions aux syndicats de traitement des ordures ménagères et au SDIS, les prélèvements 
opérés sur les ressources communautaires aux fonds de péréquation horizontaux, le FNGIR et le FPIC - cela aussi, cela exaspère, car cela va 
alimenter des intercommunalités qui ont créé de la fiscalité et ont moins de résultats que nous -, ainsi que les charges financières issues des 
reprises des emprunts des anciens syndicats, je pense notamment au Syndicat Intercommunal des Transports Publics, le S.I.T.P., dont nous 
avons hérité de l’emprunt à des taux très élevés et qui ne peut pas être remboursé par anticipation, car les frais de libération sont absolument 
délirants. 
 
Les 42 % que l'on dit « pilotables » et qui ne le sont que très modérément, ce sont les dépenses de fonctionnement liées aux charges de 
personnel, les subventions, etc., qui sont très faibles pour l’agglomération. 
 
En ce qui concerne la section d’investissement du Budget principal, il y a 20,5 M€ de travaux programmés en 2023, dont : 
 

- 8,6 M€ pour la lutte contre les inondations avec des opérations : 

• à Mandelieu sur le PAPI du Riou (630 K€) ; 

• à Le Cannet, des opérations très importantes cette année sur le bassin de la Palestre (1,4 M€), en amont de la Petite Frayère 
(402 K€), lorsqu'on arrive à la Frayère aval à Cannes (1,6 M€) ; 

• à Cannes où les vallons récupèrent les eaux notamment de Mougins et de Le Cannet sous la Croisette (1,1 M€) et les opérations 
sur l'Impasse nouvelle (450 K€) ; 

• à Mougins avec la création d’un nouveau bassin de rétention du Ferrandou (530 K€) et des travaux sur le chemin de la Plaine 
pour 450 K€. 
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- 4,9 M€, soit quasiment 5 M€ pour l’amélioration des équipements de collecte des ordures ménagères, puisque beaucoup de bennes à 
ordures ménagères transférées par les communes sont en très mauvais état ; 
 
- 2,3 M€ de participation à l'investissement porté par les syndicats de traitement des déchets avec l'objectif de réduire rapidement et 
significativement les charges de fonctionnement en la matière grâce au plan que je vous ai montré la dernière fois de réalisation de 
nouveaux équipements et à notre bon travail avec UNIVALOM et le SMED ; 
 
- Le développement des énergies renouvelables qui passera notamment par la création d'un réseau de thalassothermie sur la Croisette. 
On va débourser 2,4 M€, mais ce sera une opération blanche à terme, puisqu'on sera remboursé par des aides diverses et il y aura un 
droit d'entrée du futur délégataire. Ce sera donc financé par du privé, mais en attendant, il faut préformater les réseaux et les aménager, 
soit 2,4 M€ ; 
 
- Nous avons tout à l'heure parlé de la constitution de la Société de projet « Cannes Lérins Hydrogène » avec la prise de participation à 
hauteur de 25 % du capital de cette société, soit 1,5 M€ ; 
 
- Le projet de renouvellement « Nouvelle Frayère » représente 1,4 M€ cette année et on obtient un financement de 23,43 %, mais l'ANRU 
ne suit pas l'inflation non plus, contrairement là aussi aux engagements de l'État. On obtient malgré tout un taux remarquable de 
partenariats, puisqu’en tout 17 % de nos investissements sont financés par des partenaires, ce qui est extrêmement élevé. C'est une très 
bonne chose. 

 
En ce qui concerne le Budget annexe « Transports publics urbains », on est à 80,5 M€. C’est un gros budget avec un investissement conséquent 
pour moderniser la flotte et la décarboner, soit 40,7 M€ en 2023, un budget d’exploitation important (carburant et chauffeurs) de 39,8 M€, avec 
une progression des recettes commerciales de 1,2 M€. Nous avons là de bonnes nouvelles avec la dynamique du réseau et le produit du VM 
qui augmente de 875 000 € aussi. 
 
J'aurais des précisions si vous le souhaitez, car il y a eu des jeux d'écriture en 2022, mais on revient à un régime beaucoup plus normal en 
2023. 
 
Vous avez le détail de certains investissements avec 33 % de subventions attendues : 
 

- Les bus électriques. On est très proactif en la matière ; 
 
- En matière d'investissement, il n'y a pas que l'acquisition des matériels, il y a bien sûr la réalisation du BHNS avec pour Tournamy 
3,7 M€, pour Pantiero 2 M€ et les études sur Rocheville pour 250 K€, puisqu’à partir de 2024-2025, la principale charge d'investissement 
sur les réseaux sera à Le Cannet Rocheville. 

 
En ce qui concerne le Budget annexe « Assainissement », le montant est de 51,1 M€ avec notamment : 
 

- La mise à niveau du système d'assainissement. Des canalisations avaient plus de cent ans et recevaient toutes les eaux de Mougins et 
de Le Cannet qui arrivaient sur la Croisette. Il y avait des fuites importantes et des pollutions souterraines, y compris de la Méditerranée, 
on a donc tout repris à zéro ; ce sont les travaux actuels de la Croisette qui ne vous ont certainement pas échappé. Nous allons organiser 
des visites de chantier. Venez les voir, car c'est absolument incroyable ; ce microtunnel, c'est inouï et c'est spectaculaire. J'ai mis des 
photos sur les réseaux sociaux, je ne sais pas si vous les avez vues, mais c'est colossal et très vertueux et en plus, c'est intéressant 
techniquement. On en reprend pour cent ans et c'est bien, on va avoir un très beau réseau d'assainissement et on va donc préserver 
l'environnement ; 
 
- Je n’y reviens pas dans le détail, on a validé ce programme d'investissement et il y a des travaux importants dans toutes les communes. 
Toutes les communes sont concernées ; 
 
- L’installation des réseaux de réutilisation des eaux usées évoquée tout à l'heure. 

 
Pour le Budget annexe « Cité des Entreprises », c’est un petit budget de 3,4 M€, mais petit à petit l’oiseau fait son nid, « ma petite entreprise 
ne connaît pas la crise » (pour ceux qui l’aiment, c’est un petit hommage à BASHUNG) avec un investissement soutenu pour des opérations 
indispensables. Tout est écrit sur le tableau. 
 
En conclusion, c'est une approche consolidée que vous avez là avec les éléments saillants ; c'est fulgurant. De façon consolidée, c’est-à-dire 
avec tous les budgets, c’est donc un investissement soutenu de 58,4 M€ cette année, le Budget principal représentant plus d'un tiers de ce 
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budget d'investissement, puis viennent l'assainissement, le gros morceau de 2023, et les transports publics. Ce, avec un taux de financement 
extérieur très élevé, puisque de quasiment un quart. 
 
Ce sont des investissements qui concernent les grands enjeux de notre époque : l'environnement, les déchets, le développement durable, etc. 
 
L’équation financière - cela fait trois ans que je vous le dis et vous ne me croyez plus, mais désormais, c'est vrai - ne sera pas soutenable 
compte tenu de la baisse de la fiscalité et des obligations croissantes de l'Agglomération. On a trouvé les solutions, on reviendra donc vers vous 
pour les prochaines maquettes budgétaires. 
 
Voilà, mes chers collègues et néanmoins amis, cette synthèse. J'espère que vous avez apprécié l'effort de synthèse, de même que j'ai apprécié 
l'effort des services, cher Yvan et cher Michel, et des Communes qui ont été associées à ces échanges pour parvenir à cette maquette budgétaire 
2023 qui fera l'objet d'un vote budgétaire le 7 avril. 
 
Y a-t-il des questions ? Madame CHASSERIAUD. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Dans cette présentation, quelque chose m'interpelle : vous avez dit au début que pour baisser les frais de 
fonctionnement, vous aviez supprimé un poste… 
 
M. LISNARD.- Cinq postes ! 
 
Mme CHASSERIAUD.- Cinq postes, d’accord. Or, dans un autre projet un peu plus loin, on nous propose de voter sur trois nouveaux postes 
et trois contractuels. Certes, ce ne sont pas les mêmes postes, évidemment, mais cela me paraît un peu contradictoire. 
 
M. LISNARD.- Vous avez trouvé la solution vous-même ! De même, quand des agents ou des chauffeurs de bus partent à la retraite, on crée 
des postes parfois, car ce n'est pas le même échelon. De même, lorsque des ripeurs partent à la retraite, on les renouvelle, car on veut ramasser 
les poubelles. 
 
Ceci étant, sur ce que l'on pilote, à service égal par ailleurs, c’est-à-dire les emplois contractuels et le Cabinet, on est descendu au minimum 
vital. C'est aussi simple que cela. Sur certains postes, des missions ne sont pas terminées, il faut donc prolonger le poste d’un an pour terminer 
les missions. 
 
Ce n'est donc pas du tout contradictoire. 
 
Y a-t-il d'autres questions, Madame CHASSERIAUD ? 
 
Mme CHASSERIAUD.- Non, je trouve qu'effectivement il faut être sobre - mot très à la mode en ce moment - aussi dans les finances et faire 
ce que l'on peut. 
 
Je suis comme vous, je regrette - c'est un mot bien en dessous de ce que je pense - que l'État ne fasse pas ce qu'il a dit, c’est-à-dire compenser 
les Communes ou les Agglomérations. C'est plus que plus que regrettable, mais c'est peut-être à nos députés de faire quelque chose. 
 
Vous maintenez quand même les investissements et c'est une bonne chose, mais en effet, il faut faire avec ce que l’on a, comme le ferait 
n'importe quel ménage. 
 
M. LISNARD.- En tout cas, merci, car je trouve votre propos très mesuré et même favorable, me semble-t-il. Cela a été une équation très difficile, 
avec ces paramètres, de garder une qualité de service qui passe par l'investissement et par l'accompagnement des agents - c'est le cas, y 
compris en rémunération -, de protéger les contribuables qui se prennent l'inflation dans la figure, comme chacun d'entre nous, de préparer 
l'avenir et de garder un niveau d'investissement qui, de surcroît, maintient une activité économique. Il y a un effet contracyclique positif                   
là-dedans. Cette équation très compliquée, nous l’avons réussie. Merci de vos propos. 
Y a-t-il d'autres questions ? (Pas de question)  
 
Nous allons donc voter pour prendre acte de ces orientations budgétaires 2023. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
5.- Fixation des attributions de compensation provisoires 2023 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
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M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? (Pas de question)  
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
6.- Valorisation des déchets pour un territoire préservé - Sensibilisation des habitants au tri des emballages ménagers - Organisation 
du jeu-concours "Triage au sort" sur le territoire communautaire 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Il s’agit de renouveler le jeu-concours « Triage au sort ». 
 
Avez-vous des questions ? Madame CHASSERIAUD. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Sur le principe, cela ne pose pas de problème, mais le nombre de lots à gagner détermine peut-être le nombre de 
gagnants. Je ne sais pas. Est-ce précis ou est-ce fonction des dons qui seront reçus ? 
 
M. LISNARD.- En 2022, 56 commerçants nous ont fourni des lots et il faut les en remercier, car ils renoncent à gagner leur vie avec ces lots.  
Avec ces 56 commerçants, nous avons pu remettre 88 lots. 
 
Nous allons passer au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- Je salue les partenaires qui nous ont rejoints pour la séquence suivante. 
 
7.- Compétence "collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés" - Convention entre la C.A.C.P.L. et                  
l'Eco-organisme agréé Eco TLC - Refashion pour la gestion des produits textiles d'habillement, de linge de maison et de chaussures, 
pour la période 2023-2028 
M. David LISNARD, Président, prend la parole 
 
M. LISNARD.- Toujours dans le cadre de politique volontariste de valorisation des déchets, nous avons passé une convention avec                       
l’Eco-organisme Eco TLC - Refashion (pourquoi y a-t-il toujours des anglicismes, c'est terrible, c’est d’une prétention !), ce qui en 2022 nous a 
permis de percevoir 15 867 € au titre de la valorisation des 426 tonnes de textile collectés. 
 
C'est vraiment vertueux : on collecte le textile et on le recycle dans une approche sociale avec des emplois très souvent d'insertion sociale, on 
fournit de l’habillement à des personnes en situation précaire et on en tire une redevance de 15 867 €. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LISNARD.- La parole est à Sébastien LEROY. 
 
8.- Coordination de la politique en faveur du logement social sur le territoire communautaire - Approbation du document cadre de la 
Conférence Intercommunale du Logement (C.I.L.) et de la Convention Intercommunale d'Attribution (C.I.A.) de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, donne parole à M. Sébastien LEROY, rapporteur 
 
M. LEROY.- Merci, Monsieur le Président. Avec cette huitième délibération, nous allons parler du logement social et, vous allez le voir, il n'y a 
pas que les anglicismes dans notre beau jargon administratif, il y a aussi les acronymes. 
 
Dans cette délibération, nous allons vous proposer de valider le document cadre de la Conférence Internationale du Logement, la fameuse 
C.I.L., en application de la Convention Intercommunale d'Attribution, la fameuse C.I.A. qui elle-même vient s'inscrire dans le Plan Partenarial de 
Gestion de la Demande de logement social et d'Information des demandeurs, le fameux P.P.G.D.I.P.. 
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En résumé, nous avons établi avec les membres de la C.I.L. le document qui va nous permettre d'appliquer la nouvelle législation, puisqu’il y a 
eu une évolution de la loi ALUR avec la fameuse loi de simplification qui a suivi. Or, quand les diplômés de l'ENA vous annoncent qu'ils ont 
simplifié un sujet, généralement c'est mauvais signe et nous en avons là une nouvelle démonstration flagrante avec les critères d'attribution des 
logements et la politique du logement que nous allons devoir appliquer. En effet, maintenant chaque demandeur devra passer au crible d’une 
grille de 40 critères de notation, ce qui ne sera pas, à mon sens, pour faciliter la rapidité de ces attributions, mais en tout cas, nous allons y 
veiller. 
 
Ce qui a piloté ce document, approuvé à l'unanimité, je tiens à le souligner, a été à la fois de valoriser la politique que nous avons eue dans la 
valorisation de l'Habitat à l'échelle de l'intercommunalité dans les cinq villes, de favoriser dans chaque quartier l'attribution de logements aux 
ménages les plus défavorisés afin de ne pas nous enfermer dans des quartiers dits prioritaires ou qui devraient recevoir tous les logements les 
plus difficiles (au contraire, nous avons voulu avoir cette pratique vertueuse), de nous assurer que notre territoire pourrait recueillir et répondre 
à la demande des plus défavorisés dans les procédures d'attribution, c’est-à-dire les jeunes actifs, les jeunes familles et que l’on pourrait trouver 
des solutions pour les saisonniers et les étudiants, etc., qui aujourd'hui ne peuvent pas prétendre arriver au logement dans un échelon rapide, 
les notations étant malheureusement ainsi faites.  
 
Ce, en prenant bien sûr en compte toutes les situations particulières d'urgence, je pense notamment aux femmes seules, aux femmes battues, 
etc., nous y serons extrêmement vigilants. 
 
C’est pourquoi ce document cadre ainsi établi a été approuvé par les membres de la C.I.L à l'unanimité. Il traduit ces directives de manière 
opérationnelle pour les bailleurs et les réservataires afin de mobiliser tous les logements pour que nous puissions être efficients. Si un jour le 
bon sens revient en France, peut-être pourrons-nous voir évoluer aussi cette fameuse loi SRU que j'adore, vous le savez, puisque cette loi ne 
protège pas le logement social, mais en réalité organise la pénurie de logements dans notre pays et notamment pour les plus défavorisés.  
 
Mes chers amis, je vous propose donc de passer au vote si vous n'avez pas de question ? 
 
M. LISNARD.- Bravo ! Y a-t-il des questions ? Madame CHASSERIAUD. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Ce document est très intéressant, car il donne une photographie du nombre de logements sociaux qui existent, de ce 
qui reste à faire et de la population en demande de ces logements, photographie assez exhaustive. 
 
J'ai constaté qu'en matière de logements sociaux, nous avançons vraiment très lentement, à pas d'escargot ou de sénateur, comme on veut. 
Franchement, on n'avance pas vite ! La Ville de Cannes est à 17 %, la Ville de Le Cannet à 8 %, il n’y a vraiment pas de quoi se féliciter. Il y a 
encore beaucoup de choses à faire. 
 
Dans le document concernant les orientations stratégiques, on aurait pu, à partir de ce constat, faire des propositions plus volontaires et plus 
élevées, mais je trouve qu'il n'y a rien d'extraordinaire ; on se contente de faire des vœux pieux, on ne se donne pas d'objectifs et encore moins 
de contraintes. On va essayer d'avancer à la même allure et peut-être que dans quelques années, on arrivera à 9 % de logements sociaux. 
 
M. LISNARD.- Je vous réponds, je pense que c'est mieux que si c’est Sébastien qui le fait. 
 
Qu’il est facile d'être dans votre posture, de dire cela et de balayer d'un revers de main le travail fait pour trouver du foncier qui est cher et rare ! 
Si vous avez des terrains, Madame, donnez-les, offrez-les, nous les prendrons et y ferons 100 % de logements sociaux. Je vous mets au défi ! 
 
Qu’il est facile de balayer le travail qui est fait par l'Office et par les bailleurs sociaux alors que les taux d'intérêt augmentent, que le livret A 
augmente et que les bailleurs sociaux sont financés sur les livrets A ! 
 
Qu'il est facile de partir d'une abstraction moralisatrice et de dire que 17 % à Cannes, ce n'est pas terrible ! D’ailleurs, ce n'est pas 17 %, mais 
17,59 % et c'est la ville de plus de 10 000 habitants avec le plus fort taux de logements sociaux des Alpes-Maritimes, car Nice est à 13 % et 
quelques et Grasse à 14 %, malgré tous les efforts faits dans ces communes. Nous avons donc le taux le plus élevé avec une augmentation de 
50 % de la moitié du taux en 20 ans à Cannes, ce qui est la plus forte progression. 
 
Je vais vous donner quelques chiffres, Madame CHASSERIAUD, pour vous éclairer sur les engagements. Contrairement à ce que vous dites, 
nous avons des objectifs avec le P.L.H.i qui a été approuvé ici même. Nous regardons si les engagements pris ici sont ou non respectés. À 
votre avis, les respectons-nous ? Je vous pose la question, mais vous connaissez la réponse : oui et on va au-delà en étant à 112,5 % des 
engagements de mise en chantier et de livraison de logements sociaux, avec la locomotive Cannes qui est à 121 %. Il y a non seulement un 
stock de logements sociaux plus élevé ici que dans les autres villes des Alpes-Maritimes, mais il y a aussi une dynamique plus élevée que dans 
les autres villes des Alpes-Maritimes, dans une ville et un bassin de vie avec une réalité de contraintes sur le foncier à nulle autre pareille. 
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Trouvez-moi des terrains disponibles ! On ne parle même pas d'équation financière insoluble, trouvez-moi des terrains disponibles qui sont à la 
fois disponibles et pas soumis à un plan de prévention des risques et sont donc constructibles, pour parler clair. Dites-moi comment répondre 
dans la même journée à l'injonction de réaliser des centaines de logements sociaux, dont on connaît les effets délétères en termes de 
concentration de populations pauvres avec des réflexes identitaires, des réflexes de pauvreté et des problématiques majeures, tout en, dans la 
même journée, nous voyant enjoindre de ne rien construire parce que le "zéro artificialisation nette" qui résulte d'une loi à inspiration socialiste 
et même communiste, comme la loi SRU, fige totalement le foncier en France ? 
 
Comment réussir à réindustrialiser la France sans accès au foncier ? Comment faire du logement social sans accès au foncier ? Tout cela, il y 
en a assez ! Les postures de leçons de morale lorsqu'on ne fait jamais rien, lorsqu'on n'a jamais rien fait et que l'on ne fera jamais rien, à l'égard 
de ceux qui font et qui trouvent des solutions, sont insupportables ! On en prend nationalement, on en prend localement. 
 
Nous sommes très fiers d'être à 112,5 % de réalisation des objectifs qui nous ont été assignés par l'État. 
 
Cette délibération ne concerne pas nos objectifs en la matière, elle concerne les conditions de création de cette commission d'attribution des 
logements sociaux avec une grande aspiration des communes et des bailleurs sociaux qui est que l’on aimerait bien maîtriser notre peuplement 
et ne plus nous voir imposer le peuplement, mais avoir de vraies politiques de mixité sociale, de vraies politiques d'intégration et d'assimilation.  
 
Vous voyez, ce sont de vrais objectifs républicains qui devraient nous tirer vers le haut et nous rassembler. Aujourd'hui, on se voit imposer le 
peuplement dans de trop nombreuses situations. 
 
Nous allons passer au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. LEROY.- Vous avez très bien répondu, Monsieur le Président. 
 
M. LISNARD.- Il y a une demande de parole. Magali ? 
 
Mme CHELPI-DEN HAMER.- Je voudrais juste apporter quelques éléments sur le logement social, car on en parle peu souvent dans ces 
instances. Je voudrais saluer le travail des équipes de la Direction de l’Habitat (qui est mutualisée) et saluer l'instauration de cette Conférence 
Intercommunale du Logement, parce qu'au-delà de l'injonction administrative (on l'a faite parce qu'on doit la faire), c'est aussi un travail 
partenarial avec les communes et l'ensemble des bailleurs sociaux, au nombre de 14 sur le territoire de la C.A.C.P.L.. 
 
Vous avez raison, Madame CHASSERIAUD, le logement est vraiment un nœud. Il y a 6 000 demandeurs et une rotation annuelle, tous bailleurs 
confondus, de 550, il y a donc toujours 5 500 personnes qui ne sont pas « servies ». Même si l’on met un peu à part les demandes de confort, 
cela fait quand même beaucoup. 
 
Avec cette instance partenariale, l'idée est d'arrêter de travailler en silo, commune par commune, bailleur par bailleur, et d'essayer de fluidifier 
tout cela. C'est un challenge organisationnel et je pense que cela va se développer. Il faut le souligner parce que c'est le travail des équipes et 
c'est positif. Je voulais le saluer. 
 
Je voulais annoncer que l'on travaille aussi sur des projets pour fluidifier les mutations, avec un travail de bourse si on arrive à la mettre en place 
au fil des ans, ce qui permettrait de faciliter les mutations, car un logement social n'est pas une fin en soi et il y a toute une diversité de profils 
dans le logement social : les agents communaux, les infirmiers que l'on applaudit ou que l'on applaudit plus, cela dépend des périodes (on le 
fait quand on en a besoin) et tout un tas de choses.  
 
J'entends trop souvent parler des DALO, mais les DALO, ce sont aussi des gens qui font partie des 5 500 personnes qui ne sont jamais extraites 
des listes et qui attendent un logement social. Dans les critères DALO, il y a aussi le critère de la personne enregistrée qui attend un logement 
social depuis deux, trois, quatre ou cinq ans. 
 
Paradoxalement, il y a beaucoup de refus dans le logement social, ce qui peut être très étonnant. Le taux de refus est très élevé, tous bailleurs 
confondus et pas uniquement à l’OPH. Cela pose réellement question, car le loyer d’un logement social est trois à quatre fois moins cher qu'un 
loyer privé. Il y a des situations très étranges, très urgentes, mais qui refusent. Il faut aussi travailler en partenariat pour faire un peu plus de 
dentelle dans les attributions et réduire ce taux de refus qui est un indicateur que l'on ne devrait pas avoir dans un bassin aussi tendu que chez 
nous. 
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Je crois en la C.I.L., j'y crois beaucoup et j'espère que, collectivement, avec notre réflexion collective, on arrivera à améliorer la politique 
territoriale d'attribution, sans toucher bien sûr aux prérogatives des communes ; chacun garde ses contingents, on ne touche pas du tout à cela, 
mais en essayant d'impulser une fluidité dans le process et l'organisation. 
 
Je voulais saluer le travail de Joëlle KHERMACHE qui est là-bas, Directrice du Logement Habitat, avec KPMG en prestataire et la petite équipe 
qu'elle a - je le souligne, on est aussi partie prenante dans la politique d'économie, mais je sais le poids que ce service a sur les épaules - et la 
féliciter et lui demander de relayer ces félicitations à ses équipes pour continuer à faire avancer les choses de cette matière. 
 
M. LISNARD.- Merci, Magali, de ces précisions utiles. Quand j'évoquais tout à l'heure le respect que l'on devait au travail mené, il vient d'être 
énoncé de façon très didactique, claire et raisonnable par Magali CHELPI-DEN HAMER. Je salue le soutien à Joëlle KHERMACHE. 
 
M. LEROY.- Pour conclure sur la production de logements, je vous donne l'exemple de la Ville de Mandelieu-La Napoule qui a été massacrée 
par l'État au titre de la carence, puisqu’on nous a retiré le droit d’attribution, le droit de préempter les terrains, le droit d'attribuer les permis, etc., 
la totale, mais en trois ans, alors que l'État avait pris tous les leviers, il n'a pas pu faire un logement social ! Pourquoi ? Parce qu'il n'y a pas de 
foncier. Aujourd'hui, quand on arrive à en faire, en réalité c'est le fruit d'un long travail de concertation, mais dans notre secteur, c’est très difficile. 
Nous, nous avons fait 140 logements sociaux dans la période où nous étions carencés. 
 
M. LISNARD.- Grâce à la Ville de Mandelieu-La Napoule et à l’Agglomération. L’État, qui a repris la compétence, n’en a fait aucun ! 
 
M. LEROY.- Ce qui veut dire que la période pendant laquelle nous avons le plus produit est celle où nous avons été les plus punis ! 
 
M. Christian TARICCO quitte la séance en donnant pouvoir à Mme Sophie INGALLINERA. 
 
9.- Soutenir les entreprises sur le territoire communautaire à la suite de la crise sanitaire liée à la Covid-19 - Avenant n° 2 à la 
convention de partenariat entre la C.A.C.P.L. et la Chambre de Commerce et d'Industrie Nice Côte d'Azur portant prolongation de la 
procédure de recouvrement des avances remboursables accordées auxdites entreprises 
M. David LISNARD, Président, donne parole à M. Sébastien LEROY, rapporteur 
 
M. LEROY.- Monsieur Éric CHAUMIER va quitter la salle, car il est membre de la C.C.I. Côte d'Azur. 
 
(Monsieur Éric CHAUMIER quitte la séance pendant l’examen et le vote de la délibération) 
  
Cette délibération consiste à poursuivre la convention de partenariat entre notre Agglomération et la Chambre de Commerce et d'Industrie Nice 
Côte d'Azur pour le soutien aux entreprises à l’issue de la crise sanitaire du Covid-19, car, vous le savez, nous avons beaucoup aidé nos 
entrepreneurs à cette époque-là, en partenariat avec les C.C.I.. Nous avions mis en place une procédure pour les entreprises qui en avaient fait 
la demande afin de leur prêter des sommes pour leur permettre de traverser ces moments extrêmement difficiles. Nous avons aujourd'hui des 
avances remboursables qui doivent être recouvrées par ces entreprises lorsqu’elles ont été contraintes à l'arrêt total ou partiel de leur activité. 
 
Nous avons contribué à hauteur de 400 000 € pour un montant total d'avances de 1 954 000 €, et ces 1 954 000 € d'avances remboursables 
ont été alloués à 241 entreprises implantées sur le territoire intercommunal, soit une aide moyenne par entreprise de 8 107 €. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question)  
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité (M. Éric CHAUMIER ne prend pas part au vote en application des dispositions des articles L. 5211-1 
et L. 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales).  
 
M. LEROY.- Je vous rends la parole, Monsieur le Président. 
 
M. LISNARD.- Merci. Je la transfère immédiatement, pour la délibération n° 13, au Vice-président Georges BOTELLA. 
 
13.- Accompagnement dans la gestion des Ressources Humaines de la C.A.C.P.L. - Approbation du Rapport Social Unique (RSU) - 
Année 2021 
M. David LISNARD, Président, donne parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Merci, Monsieur le Président. Mes chers collègues, bonjour. 
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Il s'agit de présenter au Conseil Communautaire le Rapport Social Unique de notre Agglomération Cannes Pays de Lérins pour l'année 2021 
dont la synthèse est jointe à la présente délibération, synthèse que vous avez tous lue, bien sûr. 
 
Ce Rapport Social Unique regroupe les données qui figuraient jusqu'alors dans le bilan social, à savoir le rapport de situation comparée relatif 
à l'égalité femmes/hommes, nous en avons parlé tout à l'heure, et les rapports portant sur la santé et la sécurité au travail. 
 
Ces données se rapportent à dix thématiques principales : l'emploi, le recrutement, le parcours professionnel, la formation, les rémunérations, 
la santé et la sécurité au travail, l'organisation du travail et l'amélioration des conditions et de la qualité de vie au travail, l'action sociale et la 
protection sociale, le dialogue social et la discipline. À ce titre, c’est pour nous un véritable outil d'accompagnement dans la gestion des 
ressources humaines de notre établissement. 
 
À titre d'exemple : 
 

- Nous avons 591 agents employés, dont 486 fonctionnaires, 94 contractuels permanents et 11 contractuels non permanents ;  
- Parmi les agents permanents (fonctionnaires et contractuels), soit 580 agents : 

o 27 % sont issus de la filière administrative, 71 % de la filière technique et 2 % de la filière sportive ; 
o S’agissant du genre, nous en avons également parlé tout à l'heure, les hommes représentent 65 % de l'effectif versus 35 % pour 

les femmes ; 
o Plus de 66 % sont en catégorie C, 19 % en catégorie A et 15 % en catégorie B ; 
o L'âge moyen est de 47 ans ; 
o Les charges de personnel - nous en avons parlé dans le DOB - représentent 18,2 % des dépenses de fonctionnement, ce qui 

est vraiment très correct ; 
o L'absentéisme, c'est intéressant, est de 4,81 %. La moyenne nationale, pour mémoire, est de 9,6 %. C'est vraiment une qualité 

au travail ; 
o Il y a 37 travailleurs handicapés sur des emplois permanents ; 
o Nous avons investi plus de 369 521 € pour la prévention, la sécurité et l'amélioration des conditions de travail avec 22 assistants 

de prévention ; 
o Nous avons consacré près de 190 000 € à la formation, dont 60 % auprès du CNFPT. Pour mémoire, près de 50 % des agents 

permanents ont bénéficié d'une formation d’au moins un jour. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous pouvons passer au vote, Monsieur le Président. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
14.- Accompagnement à l'emploi et à l'insertion professionnelle - Renfort de personnel pour la saison 2023 - Recours à des agents 
contractuels saisonniers au sein de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, donne parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Cette délibération concerne le renfort de personnel pour la saison 2023 par le recours à des agents contractuels saisonniers au 
sein de notre Communauté d'agglomération. 
 
Malgré les contextes d'instabilité mondiale, notamment le conflit russo-ukrainien et le contexte sanitaire - qui va mieux, heureusement -, la saison 
touristique 2023 devrait accroître de manière significative la fréquentation dans les communes de notre bassin de vie. 
 
Pour faire face à cet afflux de vacanciers qui engendre une hausse de la fréquentation du Grand Bleu, notre centre aquatique, mais aussi, dans 
l'ensemble de la Communauté d'agglomération, l'accroissement de la collecte des déchets dans les communes, essentiellement de Cannes, Le 
Cannet et Mougins, nous avons besoin de renforcer nos effectifs de 40 agents supplémentaires, dont 33 pour la collecte et 7 pour le Grand Bleu 
pour la saison. Ce sont bien des emplois saisonniers, puisque nous avons pris un soin particulier à limiter le nombre et la période de ces 
recrutements d’agents contractuels au strict nécessaire. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
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Nous pouvons passer au vote, Monsieur le Président. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
15.- Actualisation des tableaux des effectifs de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, donne parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Ce rapport concerne l'actualisation des tableaux des effectifs de la C.A.C.P.L. au vu de la poursuite du recours à des missions 
accessoires au sein de la Direction Générale des Services Techniques et, surtout, de la modification des durées de contrats qui passent d’un 
an à trois ans pour les trois postes suivants : instructeur de permis au sein de la Direction Études et Patrimoine de la Direction Générale Adjointe 
des Services Techniques Cycles de l’Eau ; chargé de mission au sein de la Direction Générale des Services ; technicien des éclairages publics 
au sein du Service Aménagement de voirie de la Direction Générale Adjointe des Services Techniques Aménagements urbains - Equipements 
publics. 
 
Pour mémoire, il ne s'agit pas de créations nettes de postes, car, fidèle à nos engagements de maîtrise des dépenses, la C.A.C.P.L. maintient 
ses effectifs inchangés, soit 629 agents. 
 
Avez-vous des questions ? 
 
M. LISNARD.- Pour confirmer ce que je disais tout à l'heure, ce ne sont pas des créations, mais des transformations de postes. Il faut revoir les 
libellés, mais, vous avez raison, c'est ce que je viens de dire ; c’est ainsi. C'est à mission constante et à postes constants. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Mme Magali CHELPI-DEN HAMER quitte la séance en donnant pouvoir à M. David LISNARD. 
 
16.- Économies d'échelle et défense du contribuable - Convention constitutive d'un groupement de commandes entre la C.A.C.P.L., 
les Communes de Cannes, Mougins, Théoule-sur-Mer et le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) de Cannes relative à 
l’acquisition de carburant et de fioul domestique 
M. David LISNARD, Président, donne parole à M. Georges BOTELLA, rapporteur 
 
M. BOTELLA.- Il s’agit de demander l’approbation du Conseil Communautaire pour la création d'un groupement de commandes pour une durée 
de douze mois reconductible trois fois, entre la C.A.C.P.L. et les Communes de Cannes, Mougins, Théoule-sur-Mer et le C.C.A.S. de Cannes 
relatif à l'acquisition de carburant et de fioul domestique. 
 
La finalité de ce groupement de commandes est de répondre aux contraintes budgétaires, d'optimiser les achats et de réaliser des économies 
d'énergie. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
17.- Lutte contre les inondations - Programme d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI) Cannes Pays de Lérins - Action 6-5 : 
Restauration de l'espace de mobilité du Riou de l'Argentière, dénommée « Projet Minelle », à Mandelieu-La Napoule - Objectifs 
poursuivis et modalités de la concertation publique 
M. David LISNARD, Président, donne parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- Merci, Monsieur le Président. Préalablement, compte tenu de son objet qui touche particulièrement et exclusivement la 
Commune de Mandelieu-La Napoule, je vais laisser la parole à son Maire, Monsieur Sébastien LEROY, pour une introduction. 
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M. LEROY.- Merci, mon cher Christophe. Cette délibération vise une concertation publique sur un projet d'aménagement majeur pour la Ville 
de Mandelieu-La Napoule et pour la Communauté d'agglomération : un ouvrage hydraulique sur les vergers de Minelle, ces fameux vergers de 
Minelle, ouvrage qui doit à terme constituer une zone d'expansion de crue en plein centre-ville. 
 
Ce sera aussi l'occasion de métamorphoser ce quartier qui fut dévasté et où il y a eu huit victimes en 2015. Ce sera aussi l'illustration de la 
façon de transformer un drame en opportunité pour justement rendre à la nature toute sa place dans la ville, reconstruire la ville différemment 
avec un ouvrage qui, je l'espère, pourra être réalisé très prochainement. Quand on dit « très prochainement », en temps administratif 
généralement on parle de deux ou trois ans. 
 
En tout cas, sachez que les premières études que nous avons menées montrent que son premier effet sera de diminuer, lors des crues 
centennales, la hauteur d'eau de 50 centimètres à un mètre par endroits. Certains quartiers seront même hors d'eau, ce qui est impératif. C'est 
une course contre la montre, mais cela montre aussi que sur notre territoire, la Communauté d'agglomération, après un gros travail avec toutes 
les équipes - je tiens à les saluer, car elles ont souffert et continueront de souffrir, elles le savent, hélas -, inscrit dans le réel ce qui a parfois 
très longtemps été de la philosophie et des discours sans fin. Dans notre communauté d'agglomération, nous agissons et c'est une très bonne 
chose. 
 
Merci, mon cher Christophe, je te rends la parole. 
 
M. FIORENTINO.- En effet, l'objet de la délibération est de définir les modalités de concertation pour l'aménagement de cet ouvrage. Vous avez 
lu la délibération, elle s'inscrit dans le cadre du Programme d'Actions de Prévention contre les Inondations avec un budget de plus de 50 M€ 
pour cette période. 
 
L'opération en tant que telle a un budget de plus de 25 M€ répartis en deux postes : le poste « aménagement paysager piétonnier » et le poste 
hydraulique et gestion de lutte contre l'inondation proprement dit. 
 
L'opération pour laquelle on vous demande de vous prononcer sur les modalités de concertation concerne la restauration du fonctionnement 
hydraulique du Riou de l'Argentière pour 3 M€. C'est parce que le montant de cette opération d'aménagement est supérieur au seuil fixé par un 
article du Code de l'Urbanisme (l’article L. 103-3) que nous engageons cette procédure de concertation au titre de la loi sur l'eau, puisqu'on 
touche au milieu aquatique. 
 
Nous vous proposons les modalités suivantes, assez classiques : 
 

- Mise à disposition, de manière dématérialisée, du dossier technique sur les sites de la Commune ; 
- Mise à disposition, pour ceux qui ne peuvent pas y accéder, d'un dossier papier dans la Commune ; 
- Organisation d'une réunion publique qui se tiendra entre le mois d'avril et le mois de juin, puisque la durée de la concertation est de huit 
semaines. 

 
Voilà pour cette délibération. 
 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
18.- Assainissement - Modalités de rejet des eaux de chantier et des eaux d’exhaure de nappe dans les réseaux d'eaux usées et 
pluviales lors d’un projet de construction réalisé sur le territoire de la C.A.C.P.L. 
M. David LISNARD, Président, donne parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. FIORENTINO.- Cette délibération est assez simple, mais tout aussi intéressante, il s’agit simplement de fixer un tarif concernant le rejet des 
eaux de chantier et d’exhaure, à savoir d’extraction des nappes. 
 
On essaie d'imposer un tarif dans le cadre de ces chantiers, car ces eaux issues du chantier vont dans nos réseaux d'eaux usées et cela a un 
coût que l’on va répercuter sur les personnes qui génèrent ce traitement. 
 
Vous avez les modalités de détermination du coût qui est adossé sur la redevance assainissement, c’est-à-dire 1,22 € HT/m3, soit                                 
1,52 € TTC/m3 assaini pour une consommation moyenne de 120 m3/an. Il y aura un plafond : tout rejet d'un débit supérieur à 50 mètres cubes 
par heure sera refusé et en fonction de la qualité des eaux et des périodes, c’est-à-dire du 1er novembre au 31 mars, il pourra être jeté dans le 
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réseau d'eaux pluviales si sa qualité d'eau est excellente - vous en avez en annexe les modalités ; à défaut, il sera rejeté dans le réseau d'eaux 
usées pour la période estivale. 
 
M. LISNARD.- Avez-vous des questions ? Madame CHASSERIAUD. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Puisque nous allons arriver dans une période où il va falloir faire attention à l'eau, est-ce que les eaux de pluie vont 
dans le même conduit que les eaux usées ? 
 
M. FIORENTINO.- Non, surtout pas ! 
 
M. LISNARD.- Je ressens subitement une grande déprime, après toutes ces années ! 
 
Mme CHASSERIAUD.- Oui, je sais, je pose des questions basiques, mais… 
 
M. LISNARD.- Non, ce n’est pas cela, mais nous avons voté des dizaines de fois, il y a le pluvial et l'assainissement. 
 
Mme CHASSERIAUD.- Oui, justement, deuxième question et c'est pourquoi j'ai posé la première : autant les eaux usées vont désormais être 
traitées et nous allons nous en resservir, autant les eaux de pluie partent directement dans la mer, elles ne sont pas utilisées ? 
 
M. LISNARD.- Non, il n'y a pas de stockage. On est en aval. Il y a la mer et il y a la montagne et nous, nous sommes entre les deux. Il pleut, 
l'eau infiltre les sols, recharge les nappes phréatiques. L’eau du ruissellement urbain va dans la mer ou, dans les autres villes, dans les rivières. 
Pourquoi n'est-elle pas stockée en eau potable ? Parce que c'est du ruissellement urbain, elle est donc chargée parfois d'hydrocarbure qui se 
trouve par terre sur les trottoirs, de crottes de chien, etc., même si toutes nos villes sont super-propres. 
 
On fait donc des bassins de décantation avant le rejet, en aval. On a mis des grilles, des décanteurs, des dégrilleurs et des filets. 
 
L'eau pluviale va soit dans la mer, soit dans l'assainissement. Il ne faut surtout pas que l'assainissement aille dans les pluviales, mais il ne faut 
pas non plus que les pluviales aillent dans l'assainissement, car cela fait exploser les stations d'épuration. 
 
Il peut y avoir des retenues d'eau de pluie. Des particuliers en font, mais c'est pour de l'eau agricole ; beaucoup de particuliers ont chez eux des 
bassines d'eau, cela fait partie des sujets évoqués régulièrement, mais c'est epsilonesque pour nous compte tenu des usages, du caractère 
urbain et d'autres facteurs.  
 
Les retenues, s'il doit y en avoir, sont en amont, mais on se heurte aux incantations des écologistes ultras - pas de tous les écologistes - que 
vous voyez à la télévision attaquer les chantiers de retenues d'eau. C'est une réalité. Ne serait-ce que pour faire chez nous un bassin de retenue 
d'eau, nous en sommes à quinze ans de procédure, bientôt seize. 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
M. Didier CARRETERO quitte la séance. 
 
19.- Valoriser les boues digérées de la station d'épuration AQUAVIVA grâce au processus de Gazéification HydroThermale (GHT) - 
Convention de partenariat entre la C.A.C.P.L. et la Société d'Économie Mixte Locale GREEN Energy 06 portant sur la participation à 
l'étude de faisabilité technico-économique d'une solution innovante de production de biogaz basée sur la technologie de GHT 
M. David LISNARD, Président, donne parole à M. Christophe FIORENTINO, rapporteur 
 
M. LISNARD.- Je dois quitter la salle, car je suis membre du Conseil d’Administration de la Société d'Économie Mixte Locale GREEN Energy 
06 et les règles débiles de séance font que je dois quitter la salle. Prenez votre temps. Je cède la Présidence de séance à Sébastien LEROY. 
 
(Monsieur David LISNARD, Président, quitte la séance pendant l’examen et le vote de la délibération et confie la Présidence de la séance à 
M. Sébastien LEROY, Premier Vice-président) 
 
M. LEROY.- Merci, Monsieur le Président. Je donne la parole à Monsieur Christophe FIORENTINO pour présenter cette belle délibération. 
 
M. FIORENTINO.- La délibération concerne la station d'épuration Aquaviva qui permettra, par exemple, de laver nos rues grâce à la réutilisation 
de l'eau, premier point, mais elle peut aussi permettre de créer du biogaz grâce à la récupération des boues. 
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En effet, dans une station d'épuration - il faut aller voir, car on apprend toujours des choses et c'est très intéressant, tout comme il faut aller voir 
les stations d'eau potable - cela se termine en boue et cette boue doit être valorisée, car c'est toujours une ressource et une richesse. C'est 
l'objet de cette délibération qui est dans la continuité de celle prise en décembre 2022 en signant une convention avec GRDF pour lancer une 
étude d'un montant de 60 000 € HT destinée à créer la technologie de Gazéification HydroThermale permettant de réduire la quantité de boues 
et de créer du gaz. 
 
ll y a donc deux objectifs : réduire la consommation et même annihiler toute consommation de gaz sur nos structures Aquaviva ; réduire la 
quantité de déchets, puisque ces boues ensuite sont envoyées dans les centres de valorisation de déchets et nous en aurons moins. 
 
Voilà l'objectif de cette délibération : intégrer un nouveau partenaire (c'est encore un anglicisme) : la Société d'Economie Mixte Locale 
départementale GREEN Energy 06 qui participera à hauteur de 5 000 € à cette étude qui s'élève à 60 000 € HT, sachant que GRDF a pris en 
charge, lors de la délibération de décembre 2022, un montant de 30 000 €. Nous avons donc 35 000 € de nos deux partenaires et il nous reste 
la différence à notre charge. 
 
Avez-vous des questions ? (Pas de question) 
 
Nous passons au vote. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité (M. David LISNARD ne prend pas part au vote en application des dispositions des articles L. 5211-1 
et L. 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
M. LEROY.- Merci pour ce dernier sprint. Nous pouvons rappeler Monsieur le Président qui arrive, tel un marathonien, dans la dernière ligne 
droite. 
 
(Retour de M. David LISNARD qui reprend la Présidence de la séance) 
 
M. LISNARD.- Merci à vous ! 
 
Notre prochaine séance, mes chers collègues, se tiendra le 7 avril à 9 heures et va beaucoup vous plaire, puisqu'il y aura le budget. 

 
Bonne journée à tous ! 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 h 50. 

 
































































































































































































































